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INTRODUCTION

1. Par sa résolution 39/80 du 13 décembre 1984 1 l'Assemblée générale a invité la
Commission à poursuivre l'élaboration du projet de code des crimes contre la paix
et la sécurit6 de l'humanité.

2. Des débats de la Sixième Commission, il ressort qu'une op1nlon générale s'est
dégagée pour admettre que le présent projet devait être limité, dans l'état actuel
des choses, aux crimes commis par les individus.

3. Il convient de rappeler. également que la Commission a pris pour base, sous
réserve de certains ajustements et adjonctions, le projet de 1954. Quant aux
aéjonctions elles-mêmes, certaines sont plus généralement acceptées que d'autres,
qui demeurent encore controversées. Elles seront examinées, chemin faisant, au
cours de l'élaboration du projet. Mais, de toute façc,n, la tendance générale est
favorable au contenu minimum qui avait été proposé.

4. Sur la base de ces directives, il paraît possible maintenant de présenter le
plan selon lequel pourra être présenté le futur code. Ce plan comporterait
deux parties :

A) Une première partie traiterait ~

DU champ d'application du projet d'articles,

De la définition du crime contre la paix et la sécurité de l'humanité)

Des principes généraux qui gouvernent la matière.

B) Une deuxième partie serait consacrée aux actes con~titutifs du crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Dans ce cadre, la division
traditionnelle de ces infractions en crimes contre la paix, crimes de
guerre, et crimes contre l'humanité sera reconsidérée.

5. En ce qui concerne les principes généraux, comme il a été déjà dit dans le
rapport précédent t ils seront exposés dans le'projet final à la place indiquée au
plan qu'on vient d'énoncer. Il semble difficile de les énumérer tous d'ores et
déjà. Certes, on peut rappeler les principes qui avaient été dégagés du statut et
du jugement du Tribunal de Nuremberg par la Commission 1/. Mais ces principes
devront être réexaminés.

1/ Les principes de Nuremberg, dégagés par la Commission, sont les suivants :

HPrincipe l - Tout auteur d'un acte qui constitue un crime de droit
international est responsable de ce chef et passible de châtiment.

(Suite de la note page suivante)

/ ...
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(Suite de la note 1/)

Princiee II - Le fait que le droit interne ne punit pas un acte qui
constitue un crime de droit international ne dégage pas la responsabilité en
droit international de celui qui l'a commis.

Principe I~ - Le fait que l'auteur d'un acte qui constitue un crime de
droit international a agi en qualité de chef d'Etat ou de gou,rernement, ne
dégage pas sa responsabilité en droit international.

Principe IV - Le fait d'avoir agi sur l'ordre de son gouvernement, ou
celui d'un supérieur hiérarchique, ne dégage pas la responsabilité de l'auteur
en droit international s'il a eu moralement la faculté de choisir.

Principe V - Toute personne accusée d'un crime de droit international a
droit à un procès équitable, tant en ce qui concsrne les faits qu'en ce qui
concerne le droit.

Erincipe VI - Les crimes énumérés ci-après, sont punis en tant que crimes
de droit international.

a) Crimes contre la paix \

i) Projeter, pr4parer, déclencher ou poursuivre une guerre faite en
violation de traités~ accords et engagements internationaux.

ii) Participer à un plan concerté ou à un complot pour l'accomplissement
de l'un quelconque des actes mentionnés à l'alinéa i).

b) Crimes de guerre ~

Las violations des lois et coutumes de la guerre, qui comprennent
sans y être limités, les assassinats, les mauvais traitements ou la
déportation pour les travaux forcés, ou pour tout autre but, des
populations civiles dans les territoires o~cupés, l'assassinat ou les
mauvais traitements des prisonniers de guerre ou des personnes en mer,
leexécution des otages, le pillage des biens publics ou privés, la
destruction perverse des villes ou villages ou la dévastation que ne
justifient pas les exigences militair~q.

c) Crimes contre l'humanité:

L'assassinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la
déportation ou tout autre acte inhumain commis contre toutes populations
civiles, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou
religieux, lorsque ces actes ou persécutions sont commis à la suite d'un
crime contre la paix ou d'un crime de guerre, ou en liaison avec ces
crimes.

!rincipe VII - La complicité d'un crime contre la paix, d'un crime de
guerre ou d'un crime contre l'humanité, tels qu'ils sont définis dans le
principe VI, est un crime de droit inte~national."

/ ...
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6. Certains d'entre eux vont au-delà du simple énoncé d'une règle générale ou
d'une proposition de base. C'est le cas du principe VI qui contient une
énumération des actes qualifiés crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité. En outre, le paragraphe c) de ce principe liait les crimes contre
l'humanité aux crimes dits "de guerre", ce qui n'est plus vrai aujourd'hui.

7. Par ailleurs, certains principes ne semblent pas applicables à l'ensemble de
la matière. On découvrira, à l'examen de la jurisprudence, notamment des tribunaux
qui ont statué en application de la loi No 10 du Conseil de contrôle interallié,
que l'élément moral (intention délictueuse, mentalité de l'auteur), ou l'alément
intellectuel (erriur sur le caractère illicite de l'acte), ont été pris en
considération pour apprécier la culpabilité en matière de crimes contre l'humanité,
et quCils ont été appréciés diversement par lesdites juridictions.

8. Par contre~ ces éléments semblent difficiles à prendre en corasidération en cas
de colonialisme,. d'aparthel2 ou d'agression, par exemple. D'une façon générale,
toute la partie du projet qui conceLne les faits justificatifs, les excuses
absolutoires, les circonstances atténuantes, etc., devra être étudiée
minutieusement car tous les principes qui en découlent n'ont pas la même portée.
Il faudra fouiller davantage pour savoir quelles limites précises assigner à ces
notions et déterminer les domaines où elles pourraient s'appliquer et les domaines
où elles ne pourraient pas s'appliquer.

9. C'est l'ensemble de ces considérations qui fait reporter à plus tard l'énoncé
des principes généraux gouvernant la matière. En effet, si comme il vient d'ê~re

dit, certains semblent d'une application universelle, comme le principe de
l'imprescriptibilité, ou celui de la compétence universelle pour la répression des
crimes en cause, en encore son corollaire, c'est-à-dire l'obligation pour tout Etat
de les poursuivre et de les réprimer à moins ~~extrader leurs auteurs, d'autres,
par contre, semblent être d'une application plus limitée.

lOs Ces observations d'ensemble étant faites, le présent rapport s'attachera à
préciser la catégorie d'individus visés dans le projet et à définir le crime contre
la paix et la sécurité de lihumanité. Il étudiera ensuite les crimes visés dans
les paragraphes l à 9 de l'article 2 du projet de 1954 et les adjonctions
éventuelles à ces paragraphes. Il proposera enfin quelques projets d'articles
relatifs à ces crimes. Il comportera deux parties :

Une première partie consacrée à la précision du champ d'application
ratione eersona~ du sujet et à la définition du crime contre la pai~ et la
sécurité de l'humanité,

Une deuxième partie consacrée à des actes constitutifs de crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité (par. 1 à 9 du projet de 1954).

1...
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1. PREMIERE PARTIE - PRECISION DU CHAMP D'APPLICATION
RATIONE PERSONAE ET DEFINITION DU CRIME CONTRE LA

..-
PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE

Précision du champ d'application ratione personae :
autorités d'un Etat ou particuliers?

A..

12. La négative ne semble pas devoir faire de doute pour tous les crimes mettant
en cause l'indépendance, la sauvegarde ou l'intégrité ter·ritoriale d'un Etat. Ces
crimes impliquent, en effet, des moyens d'une ampleur telle que seules des entités
étatiques pourraient les mettre en oeuvre. Par ailleurs, on ne voit pas comment
l'agression, l'annexion d'un territoire, la domination coloniale, pourraient être
le fait de particuliers. Les auteurs de ces crimes ne peuvent être que des
individt~ investis d'un pouvoir de commandement. Il s'agit des autorités d'un
Etat, de personnes qui, incluses à un niveau élevé dans une hiérarchie politique,
administratiave ou militaire, donnent ou reçoivent des ordres, font exécuter ou
exécutent eux-mêmes Jes décisions gouvernementales. Il s'agit d'individus-organ~s,

et les infractions qu'ils commettent s'analysent souvent en abus de souveraineté ou
en détournement de pouvoirs. Des particuliers ne peuvent donc être les auteurs de
ces crimes.

13. Quid de la catégorie de crimes prévus dans leo paragraphes 10 et 11? Ces
paragraphes traitent des crimes contre l'humanité, c'est-à-dire du génocide et des
autres actes inhumains. Dans ces hypothèses, la partic~pation de particuliers,
théoriquement inimaginable, paraît impossible en fait. Le génocide procède d"une
entreprise systématique et, à une 'grande échell~, de destruction d'une ethnie, d'un
groupe national oU'religieux. Dans le monde contemporain, des particuliers
pourraient difficilement réaliser se~ls une telle entreprise. Cela est vrai du
reste de l'ensemble des crimes contre l'humanité, qui exigent une mobilisation de
moyens de dE:struc tian que seul l' exe:rc ice du pouvoir peut procurer à leurs
auteurs. Certains de ces crimes - l'apactheid par exemple - ne peuvent être que le
fait d'un Etat. Bref, il paraît contestable que des particuliers puissent être les
auteurs principaux de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

~ld' ~~ présen~ p~ojet est.li~i~é, on l'a dit, à la reSp?nsabilité pénale des
ln lVl us. MalS e quels lndJ.vJ.dus s'agi t-il? Le probleme est de savoir si les
particuliers peuvent être auteurs principaux de crimes ~ontre la paix et la
sécurité de l'humanité. La complicité. est laissée, pour l'instant, de côté. La
question mérite d'être posée car le projet de 1954 vi~e "les particuliers" au
paragraphe 10 de l'article 2 et au paragraphe Il du même article "des particuliers
agissant à l'instigation (des) autorités (d'un Etat) ou avec leur consentement".

14. Quid de la complicité? Cette question méri tera un examen p~.us approfondi.
Lorsque des particuliers servent d'instruments à un Etat pour commettre un crime
international, quelle est la nature juridique de l'acte qu'ils ont commis? Des
mercenaires, par exemple, envahissent le territoire d'un Etat. Le crime commis par
ces derniers n'est pas, à proprement parler, un acte de complicité. Il s'agit
d'une infraction autonome., n'ayant pas le même fondement juridique que le crime
commis par les autorités de l'Etat qui les ont utilisés. Un homme assassine Ul'l

chef' d'Etat contr~ paiement d'une somme d'argent par les autorités d'u.n autre
Etat. S'agit-il d'un acte de complicité? Les infractions commises n'ont pas le
même fondemen t"

/ ...
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15. Dans le cas de l'assassin, il s'agit d'une infraction pénale, de la violation
des dispositions de la législation nationale, soit du pays où ~e crime a été
commis, soit du pays dont la victime est le ressortissant. Ce fait aurait pu
n'être qu'un simple fait divers si n'intervenait la personnalité de celle-ci. Dans
le cas des autorités qui ont été les instigateurs du crime, il s'agit d'un
manquement grave à une obligation internationale. En fai~, les deux infractions
rel~vent de deux syst~mes juridiques différents, leun interne, lCautre
international. En plus, les mobiles qui les inspirent sont tout à fait
différents: l'un est politique, Itautre crapuleux. Ce n'est pas le lieu
d'approfondir ici le problème de la complicité. On y reviendra longuement. La
criminalité de groupes est complexe. Mais de toute façon, le c~ract~re massif qui
accompagne souvent les crimes contre l'humanité laisse peu de place à des
palticuliers, comme auteurs principaux de cette catégorie d'infractions)

16. Dans la matière à l'étude, il ne faudrait jamais perdre de vue que le but
recherché est aussi, et surtout, de faire obstacle aux folies et aux dérèglements
auxquels expose l'exercice du pouvoir, et que ce qu'il s'agit de prévenir, ce 'Jont
les crimes et les exactions de ceux qui détiennent les moyens formidables de
destruction et d'anéantissement qui menacent l'humanité d'aujourd'hui. Même si le
sujet de droit, en mati~re de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
est l'individu, il ne faut jamais perdre de vue que l'individu dont il est question
ici est principalement l'autorité d'un Etat.

17. C'est pourquoi l'article 2 du projet propose deux variantes. La première
variante pose le principe général de la responsabilité de individus, bans
distinguer entre les autorités et les particuliers. La seconde varian~e pose le
principe de la responsabilité dIes autorités d'un Etat, le cas de la complicité des
particuliers étant réservé au chapitre qui tra1tera de cette matière. Il est vrai
que la distinction entre "autorités d et: n Etat" et. "particuliers" ne paraît pas
d'une nécessité absolue. Ils font tous partie de la catégorie des individus.
Cependant, l'esprit du projet semble bien être de mettre en relief. la
responsabilité primordiale des détenteurs du pouvoir dans la commission d'actes
constituant des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. De toute
manière, la question mérite un débat.

p Définition du crime contre la paix et la sécurité
de l'humanit~ .-

18. Le projet de 1954 s'était borné à dire, dans la partie pertinente de son
article premier, que les "crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
définis dans le présent code, sont des crimes de droit international". Comme on le
voit, il ne s'agissait pas, à proprement parler, d'une définition. Dire que les
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité sont des crimes de droit
international, c'est se référer simplement à la catégorie à laquelle ils
appartiennent, sans dire ce qui les distingue des autres notions voisines. C'est
comme si le naturaliste disait que les tigres sont des fauves, sans dire ce qui les
distin~qe des autres fauves.

19. La Commission a souhaité aller plus avant dans l'étude de cette notion. La
première question qui vient à l'esprit est celle de savoir si "crimes contre la
paix" et "crimes contre la sécurité de l'humanité" constituent une seule et même
notion ou si el1es constituent des notions distincteso Si la réponse est

/ ...
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1. Crimes contre la paix et crimes contre l'humanit!
constituent-ils une seule et même notion?

a) Origine de l'expresoiçQ

21. L'origine de l'expression se trouve dans un rapport du 9 novembre 1946 adressé
au président Truman, dans lequel le juge ~ranci$ Siddle indiquait que le moment
semblait venu de réaffirmer "les principes de Nuremberg dans le cadre d'une
codification générale des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité". Il
voyait dans cette mesure un moyen de perpétuer le principe selon lequel la guerre
d'agression est le crime suprême. Mais, allant au-delà d~ la guerre d'agression,
le juge Siddle pensdit aussi aux sanctions contre ce qu'il appelait "les violations
moins graves du droit international" y.

22. Le juge Siddle entendai t l'expression "moins graves l., non pas au sens absolu,
mais au sens relatif, bien ~videmment, c'est-à-dire par rapport à l'agression.
Mais ces infractions n'en demeureraient pas rnoins des violations très impc1rtantes
du droit international.

23. Sur l'initiative du président Truman, le Gouvernement américain, suite à la
suggestion du juge siddle, proposa le 15 novembre 1946 à l'Assemblée générale de
charger la Commission du déve19Ppement progressif du droit international et de la
codification de considérer comme un sujet d'une très haute ~mportance ~la

codificatio~ des principes reconnus dans le statut du Tribunal de Nuremberg et dans
le jugement de ce tribunal, principes qui figureront dans la codification générale
des crimes commis contre la paix et la sécurité de l'humanité ou dans un code du
droit oriminel international". La pr~position américaine discernait déjà
l'eKistence possible de deux codes. : "le code des crimea contre la paix ct la
sécurité de l'humanité" et Nle code pénal international". Mais elle n'indiquait,
cependant, aucun critère permettant de faire la distinction li.

24. Un débat s'engagea donc au sein de la Commission sur ce problème important.
M. Bonnedieu de Vabres, représentant de la France, soutint que le code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité se rapportait aux crimes dits
"interétatiques", par opposition aux crimes ayant trait au banditisme de droit
commun et dont le caractère international est seulement lié aux problèmes de
conflits de lois ou de compétence entre Etats, qu'il soulève parfois !I.

Y Document A/CN. 4/25, par. 9.
Law Commission 1950, vol. II.

J

Voir également X~_r_bo__o~k__o_f__th_e__I_n_t_e_r_n_a_t_i_o_n_a__l

-AI Ibid., par. 11 à 13.

il ~bid., par. 29 et suivants.
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25. La distinction faite par l'éminent juriste entre les crimes internationâux
proprement dits, et qu'il appelait "crimes interétatiques", et les autres crimes
qui n'intéressent l'ordre international qu'à caison des conflits qu'ils suscitent,
est exacte. Mais elle est insuffisante pour éclairer le propos. En effet, si,
personne ne doute que les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité font
partie de la catégorie des crImes internationaux, quelle est leur spécificité?
Quels sont leurs caractères propres? Qu'est-ce qui justifie la place particulière
qu'ils occupent à l'intérieur de cette catégorie? c'est le problème auquel on
s'attachera. Mais, auparavant, une question se pose : les notions de "cri.mes.
contre la paix" e~ de "crimes contre la sécurité de l'humanité" ont-elles un
contenu différent? SOnt-elles distinctes ou identiques?

b) Unit6 de la notion de crime contre la ea!~ et la sé~urité àe l'humaBJt~

26. Le problème a déjà été soulevé par certains membres de la Commission et il est
important qu'on s'y arrête un instant.

27. On constatera que la Commission du droit international s'était intéressée
d~s 1954 à ce problème puisque Spiropoulos, le premier rapporteur spécial auque:
était confié le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, avait essayé d'y répondre 21 '

"Nous devrions R
, disait-il, "régler la queDtion de savoir si, par ces

ter.mes v nous devons entendre deux catégories distinctes de crimes, à savoir,
'les actes portant atteinte à la paix et les actes portant atteinte à la
sécurité de l'humanité. A notre avisi les deux termes expriment la même
idée••• Les termes de paiK et de sécurité de l'humanité correspondent aux
termes 'paix et sécurité internationalés' de la Charte des Nations Unies. Les
deux ex~ressions se rapportent aux mêmes crimes, c'est-à-dire aux crimes
contre la paix. En exprimant un avis contraire, on négligerait le fait que
tout crime contre la paix est nécessairement un orime aussi contre la sécurité
de l'humanité."

28. On verra plus loin que les deux expressions de "paix et sécurité
internationales" et "paix et sécurité de l'humanité" ne coïncident pas exactement.
Cependant la conclusion du précédent Rapporteur spécial ne peut pas être rejetée.
La grande majorité des juristes qui se sont prononcés sur cette question ont abonàé
dans le même sens.

29. Le juge Biddle, qui fut à l'origine de l'initiative américaine, et en fut
également le Rapporteur devant les Nations Unies déclarait, dans sa réponse au
questionnaire de l'Association de droit pénal international et de l'International
Bar Association sur cette question: "j'estime que l'expression 'paix et sécurité
de l'humanité' est indivisible et qu'il ne fa~t pas la dédoubler". Au même
questionnaire, le Pr Donnedieu de Vabres, xéPOndait : "j'estime que le terme crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité englobe, d'une part, la guerre
d'agression, d'autre part, les crimes de guerre et les crimes de lèse-humanité".

il Document A!CN.4/25, par. 34.
Law Commission, 1950, vol. II.

Voir également Y~~rbook of the International
~ 1 a

/ ...



A/CN.4/387
Français
Page 10

30. Le Pt Adolphe Schonke disait de son côté ~ "j'incline à considérer ces deux
ordres de fait comme constituant une unité, il convient de ne pas les séparer". Le
juge Joseph Dautricourt affirmait, quant à lui, "il n'est pas possible de
distinguer nettement entre les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.
C'est pourquoi les deux notions, couvrant en pratique les mêmes acteli\, sont
indivisibles, et on peut les remplacer par le concept unique d'ordre public
universel" •

31. Le Pr Vespasien-Pella, dans l'important mémorandum qu'il a rédigé à la demande
du secrétariat général des Nations Unies ~, a pris également position sur la
question :

"On s'est demandé", écrit-il, "si l'expression 'crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité' a un caractère générique et exprime une notion
}ndivisible ou s'il faut, au contraire, considérer cette appellation comme
embrassant deux crimes distincts : les crimes contre la paix, d'une part, et
les crimes contre l'humanité, d'autre part. Nous estimons que c'est la
pt'emière interprétation qu'il faut adopter."

Le Pr Vespasien-Pella cite, à l'appui de sa thèse, le fait que les termes paix et
sécurité sont accolés et constituent une seule et même expression dans les Accords
de Yalta du Il février 1945 et dans plusieurs articles de la Charte des
Nations Unies. Selon Vespasien-Pella, il saagit d'une expression sui generis
couvrant une seule et même réaiité et s'appliquant à toute atteinte caractérisée à
l'ordre public international.

32. Devant ce concert unanime, seules deux voies discordantes ont pu être notées,
celle de Sir David Maxwell Fyfe et celle du Pr Jean Graven 1/.

33. Selon le premier, la notion ne constitue pas un tout indivisible.

"Il me semble", dit-il, "que l'on peut troubler la sécurité de l'humanité
sans guerre. On pourrait citer, par exemple, l'Anschluss allemand avec
l'Autriche en 1937, et peut-être, aussi, certains exemples plus récents. Mais
la question dépend nécessairement du sens qu'on attribue aux mots 'paix' et
'sécurité'."

34. Selon le second,

"Il paraît nécessaire de distinguer les deux biens qu'on entend protéger,
en s'efforçant de les définir juridiquement, ou du moins, en déterminant et
définissant séparément les crimes contre l'un et l'autre qu'on entend
réprimer ••• Les crimes contra la paix de l'humanité nous paraissent
entraîner ou entraînent une guerre 'd'agression', ou des hostilités, au sens
du droit des gens. Cela est aussi conforme au sentiment populaire et à la
langue pour qui la 'paix' au sens propre est la 'situation d'un Etat qui n'a

!I Document A/CN.4/39, par. 41. Voir également Yearbook of the International
Law Commission, 1950, vol. II.

y Ibid.-
/ ...
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aucune guerre à poursuivre ou à soutenir et qui vit en état de concorde avec
autrui'~ Les crimes contre la sécurité de l'humanité sont plus
particulièrement ceux qui sont de nature à entraîner ou entraînent des
'désordres' ou des 'troubles', et qui portent atteinte à la 'tranquillité'
publique, le terme sécurité est, aussi, d'après le sens habituel, synonyme
d'une telle 'tranquillité d'esprit' et da fait, d'un sentiment interne de
'confiance', soit d'un homme, soit d'une collectivité, soit d'un Etat."

35. A la vérité, en analysant les deux opinions, il apparaît qu'elles ne son~

discordantes qu'en apparence. Les deux derniers auteurs semblent avoir voulu
montrer que, derrière le concept général de paix et sécurité de l'humanité,
apparaît une diversité nécessaire liée au caractère spécifique de chacune des
infractions incluses dans la catégorie des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité~ C'est ce qu'ont exprimé clairement le général de brigade
Telford Taylor et le Pr L. A. Podesta Costa.

36. Pour le premier, l'unité de la notion "n'empêche pas de reconnaître que ce
concept englobe diverses catégories d'infractions. De même que l'on peut
distinguer l'assassinat, le viol, l'incendie volontaire, le vol qualifié dans le
concept", "loi et ordre public", de même l'on peut et l'on doit reconnaître
diverses catégories dans l~ concept de "paix et sécurité de l'humanité". Ainsi,
certains actes peuvent être criminels parce qu'ils sont commis avec l'intention
délibérée de provoquer la guerre (crime contre la paix), tandis que d'autres actes
peuvent être criminels à cause de leur caractère d'atrocité (génocide, etc.) même
s'ils' n'ont pas été commis avec l'intention de précipiter la guerre.

37. Selon le second, l'expression ·paix et sécurité de l'humanité" est
indivisible. Jans la pratique, il peut arriver que certains faits concrets
déterminés portent atteinte, dans un cas donné, à la paix ou à la sécurité.
Toutefois, il n'est pas possible de préciser à l'avance que ces faits, d'une
manière générale, auront tel ou tel effet. Cependant, il est indubitable que les
conséquences sont les mêmes parce que la paix est conditionnée par la sécurité !I.

38. En résumé, l'expression "paix et sécurité de l'humanité" comporte une certaine
unité, une certaine globalité, liant les diverses infractions les unes aux autres.
Celles-ci, bien que présentant chacune des traits qui lei sont propres, font partie
de la même catégorie, et se distinguent par le même caractère de gravité extrême.

39. Ces considérations sur l'unité de la notion n'épuise pas le sujet. Elles nous
permettent, cependant, maintenant que ce fait est établi, d'aborder le problème de
la définition. Peut-on donner une définition au crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité? Peut-on aller au-delà de ce qui a "té fait par la
Commission en 1954?

!I Sur toute la question de l'unité ou de la diversité de la notion, voir
Vespasien-Pella, document A/CN.4/39, par. 41 et suivants. Voir également Yearbook
of the International Law Commission 1950, vol II.

/ ...



A/CN.4/387
Français
Page 12

2. Sens de la notion de crime contre la aix et la sécurité
de l'humanit

40. Rien de plus difficile que la définition de la notion du crime. Beaucoup de
codes criminels y ont d'ailleurs renoncé. c'est que cette entité conceptuelle est
caractérisée par la variabilité des critères auxquels on la rattache. Ce qui rend
"le crime rebelle à la synthèse, c'est la mobilité et l'inconstance des critères
législatifs, des critères judiciaires, et des critères populaires qui recouvrent sa
définition" 2/. Les incriminations légales sont sujettes aux variations du temps
et de l'espace~ 'Les critères judiciaires sont sujets aux convictions et aux
tendances profondes des hommes qui rendent la justice, les critères populaires aux
impulsions des foules qui sont inconstantes et fluctuantes. Comme le disaient
Merle et Vitu : "les grands axes de l'inquiétude se déplacent". Trouver derrière
tout cela les traits constants du concept de crime est une gageure.

41. Beaucoup de codes pénaux y ont renoncé. Ils apprécient l'infraction
criminelle en fonction de la sévérité de la peine infligée à son auteur. L'article
premier du code pénal français établit une hiérarchie des' infractions en trois
catégor i.es par ordre de gravi té, celle-ci étant simplement déterminée par la
sévérité de la peine infligée. Il s'agit, dans l'ordre, des contraventions, des
délits et des crimes.

42. Mais le passage du moins grave au plus grave est souvent imperceptible. A
quel moment franchit-on la frontière? Il existe des délits contraventionnels et il
arrive également que des faits criminels soient correctionnalisés. On constate,
d'ailleurs, qu~ cette distinction tripartite n'est pa~ unanimement adoptée. Les
codes pénaux espagnol, italien ou portugais, pour ne parler que des pays de
tradition de droit romain, ont préféré la division bipartite entre délits et
crimes. On ne s'étendra pas outre mesure sur cet aspect du problème.

43. Mais si la notion de crime Gst malaisée à définir en droit interne, la tâche
est encore plus ardue en droit international. C'est que le droit pénal n'a
intéressé le.droit international public que tout récemment. La discipline qui a le
plus intéressé les juristes et qui a trouvé application dans bon nombre de cas est
celle qui a pour champ les conflits de lois et de juridictions. Or, cette
discipline qualifiée, à tort, de droit pénal international, n'a d'international que
le nom. Ce sont les législations internes qui définissent les règles applicables
aux conflits, et ces règles n'ont d'émergence au plan international que par la voie
d'accords ou de traités.

44. Le crime international, en tant que notion propre du droit international et
relevant exclusivement de ce droit, est une notion aux contours encore imprécis et
qui n'a pas eu de nombreuses applications. Les procès de Nuremberg et de Tokyo
apparaissent comme des accidents de l'histoire et, aujourd'hui encore, des actes
odieux et monstrueux demeurent sans sanction sur le plan international. Cependant,
des efforts sérieux tentent de faire entrer le droit international pénal dans les

21 Roger Merle et André Vitu, Traité de droit ctiminel, 9ème édition,
Editions Cujas, Paris Ve.
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faits. On ne reviendra pas sur cette évolution, par ailleurs abondamment décrite
dans le premier rapport du Rapporteur spécial. On soulignera seulement que les
progrès réalisés dans la codification de la responsabilité internationale ont
permis de mieux cerner la notion de crime international (art. 19 du projet sur la
responsabilité internationale des Etats).

45. L'effort à tenter maintenant est d'essayer de définir cette catégorie spéciale
des crimes internationaux dénommés ~crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité". A quel critère obéit-elle?

46. La Co~~ission avait, dans une premi.ère étape, retenu le critère d'extrême
gravité comme caractérisant le crime contre la paix et la sécurit~ de l'humanité.
On avait fait remarquer, non sans raison, que ce critère était trop subjectif et
trop vague.

47. Mais ces critiques paraissent inévitables. Le droit pénal - qu'il soit
interne ou international - baigne dans une ambiance de subjectivité. La gravité de
l'infraction s'apprécie en fonction de la conscience publique, c'est-à-dire de la
désapprobation dont elle est l'objet, du choc qu'elle provoque, du degré d'horreur
qu'elle suscite au sein de la communauté nationale ou internationale. Le
paragraphe 2 de l'article 19 du projet sur la responsabilité des Etats se lit comme
suit : "Le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation par un Etat
d'une obligation internationale si essentielle pour la sauvegarde d'intérêts
fondamentaux de la communauté internationale que sa violation est reconnue comme un
crime' par cette communauté dans son ensemble constitue un crime international."
Cette reconnaissance repose essentiellement sur des considérations subjectives.

48. Quant au caractère vague du critère, on peut tenter de le corriger en partie.
Mais en réalité un critère, en raison de sa généralité et de son caractère
synthétique, ne peut réunir, regrouper, que les aspects généraux d'une notion
déterminée. Il faut se garder de confondre critère et définition. La valeur de
celle-ci s'apprécie en fonction de sa précision. Elle est plus analytique que
synthétique et s'efforce de contenir tous les aspects particuliers d'une notion.
Le meurtre, l'assassinat, l'incendie volontaire, €~., font partie, en droit
interne, de la notion de crime, mais chacune de ces infractions a son aspect
particulier, des éléments constitutifs distincts, et il est impossible de définir
la notion de crime en général par l'énumération de tous les aspects des crimes
particuliers qui la composent.

49. Cela étant dit, il est néanmoins possible de tenter d'améliorer le critère de
gravité, de dire à quoi il se reconnaît. Il convient, d'abord, d'observer que la
gravité peut s'apprécier en fonction de plusieurs éléments. Certains éléments sont
subjectifs, d'autres sont objectifs. Dans le premier cas, la gravité s'apprécie en
fonction de l'intention ou encore du mobile, du degré de conscience de l'auteur de
l'infraction, de sa personnalité, etc. Mais à côté de ces éléments moraux en
existent d'autres qui ont un contenu plus objectif. La gravité peut, en effet,
s'apprécier aussi en fonction de l'intérêt ou du bien juridiquement protégé. Il
peut s'agir alors d'atteintes à des droits, à des personnes physiques ou à des
bien!. S'agissant des personnes, il est question de la vie, de l'intégrité
physique des individus et des groupes. Quant aux biens, il peut s'agir de biens
publics ou privés, de patrimoines culturels, d'intérêt historique, etc.

1 ...
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50. On reviendra longuement, le moment venu, sur les applications
jurisprudentielles qui ont pu être faites tant par les jugements de Nuremberg que
par ceux rendus dans les zones d'occupation en Allemagne, en vertu de la loi No 10
du ConReil de contrôle interallié. Bien entendu, le champ couvert par le statut et
le jugement du Tribunal de Nuremberg ainsi que par les jugements des tribunaux des
zones occupées est aujourd'hui trop limité par rapport à liévolution postérieure à
la seconde guerre mondiales Certains disent, considérant cette évolution, que
~uremb'erq est dépassé. Le terme est impropre. Le champ de Nuremberg s'est plutôt
elargi par l'app~rition de nouvelles infractions, de nouveaux crimes internationaux
qui n'étaient pas visés par le statut de Nuremberg, mais que la conscience
universelle téprouve aujourd'hui. C'est bien, d'ailleurs, ce qui explique la mise
à jour entreprise du projet de 1954.

51. L'élément subjectif et l'élément objectif sont donc indissolublement liés dans
la définition de tout acte criminel. C'est vrai en droit interne comme en droit
international, et les faits considérés comme des crimes de droit international sont
souvent incriminés aussi, par les législations nationales, sur la base des mêmes
critères et des mêmes définitions. Dans les deux cas, l'élément subjectif
(l'intention délictueuse) se double d'un élément matériel (atteinte à la vie, à
l'intégrité physique, aux biens spirituels et matériels). C'est la combinaison de
ces deux éléments qui perme~ de caractériser une infraction.

52. Sans entrer ici dans les controverses soulevées par le fait qu'un crime peut,
ou non, être commis par un Etat - ce rapport étant limité à la responsabilité
pénale des individus - on est obligé de convenir que la démarche de l'article 19
est correcte dans son principe. Il apprécie la gravité d'une infraction aussi bien
en fonction d'un élément subjectif (le fait que la violation est reconnue comme un
crime par la communauté internationale) que d'un élément objectif (l'objet de
l'obligation violée) : il doit s'agir d'un objet dont la sauvegarde est essentielle
pour la communauté internationale.

53. Ces considérations d'ensemble permettent de se poser la question suivante:
une définition du crime contre la paix'et la sécurité de l'humanité est-elle
possible et, dans l'affirmative, quelle définition proposer?

54. C'est à partir de la définition du crime international de l'article 19 que
l'on doit rechercher les éléments spécifiques du crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité. Un souci de logique et de cohérence y oblige par ailleurs,
dans la mesure où l'on veut garder à l'oeuvre de la Commission une certaine unité
de' conception et Un même fil conducteur.

55. Il est normal que les efforts de la doctrine soient relativement récents
dans la recherche des traits spécifiques du crime contre la paix et la sécurité
de l'humanité, puisque l'expression elle-même remonte à la fin de la dernière
guerre. C'est après 1945 qu'une évolution s'est produite dans ce domaine,
caract6risée d'abord par la recherche des traits spécifiques du crime
international. Cette évolution a été magistralement décrite dans le rapport de la
Commission du droit international de 1976 10/. Le paragraphe 15 du commentaire à
l'article 19 souligne que:

(Voir note 10/ page suivante)
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"La nécessité de distinguer, dans la catégorie générale des faits
internationalement illicites, une catégorie à part, comprenant les illicéités
exceptionnellement graves, se fait en tous cas de plus en plus sentir de
manière de plus en plus évidente, depuis la fin de la seconde guerre mondiale.

Pendant cette période et d'une façon plus récente depuis 1960", constate
le commentaire, "l'idée d'une différenciation à faire entre des espèces
distinctes de faits internationalement illicites sur la base de l'irnportanca
de l'objet de l'obligation violée prend corps et trouve sa formulation
théorique dans les écrits des internationalistes."

Les abondantes sources doctrinales citées dans ce commentaire n'ont pas besoin
d'être reprises ici. Il suffit de s'y reporter.

56. On remarquera d'une façon générale, au cours de la période postérieure à la
seconde guerre mondiale, une évolution significative, marquée par :

a) L'émergence de l'individu comme sujet de droit international pénal,

b) La reconnaissance du jus cogen~ comme source d'obligations d'une nature
particulière,

c) L'apparition d'une nouvelle catégorie de faits internationalement
illicites à la réparation desquels le simple dédommagement ne suffit pas, mais qui
entraînent, en outre, des conséquences pénales.

57. La difficulté, jusqu'à une date récente, a été de trouver une formule
synthétique suffisamment large pour englobe~ ces infractions. Le statut du
Tribunal international de Nuremberg se bornait à les distinguer en trois catégories
distinctes et à les classer à l'intérieur de ces catégories. L'article 6 de ce
statut considère comme crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité:

a) Les crimes contre la paix,

b) Les crimes de guerre,

c) Les crimes contre l'humanité.

58. La même classification a été reprise par le principe VI élaboré p~r la
Commission du droit international, dans le document déjà cité et intitulé :
"principes du droit international consacrés par le statut du Tribunal de Nuremberg
et par le jugement de ce tribunal". .

59. Enfin, le projet du code élaboré en 1954 reprend cette même classification,
sans indiquer le critère général commun à ces différentes infractions.

la/ Yearbook of the Interaational Law Commission, 1976, vol. II, 2ème partie,
par. 15 du commentaire à l'article 19 du projet sur la responsabilité
internationale des Etats, chap. III.

/ ...



L'entreprise60. Est-il possible d'aller plus loin dans l'état actuel des choses?
est malaisée. Mais elle mérite d'être tentée.

61. La définition du crime international donnée par l'article 19 englobe, par sa
généralité, les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité: ceux-ci ne
sont qu'une catégorie de crimes internationaux caractérisés par leur extrême
gravité, celle-ci s'appréciant en fonction de l'objet de l'obligation vlolée.
C'est donc par rapport à cet objet qu'il paraît possible de caractériser le crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Plus l'objet est important, plus
sa violation est grave. Le crime contre la paix et la sécurité de l'humanité
recouvre les infractions qui naissent de la violation d'une obligation dont l'objet
est d'une importance particulière pour la communauté internationale. Il est vrai
que tous .les crimes internationaux se caractérisent par la violation d'une
obligation internationale essentielle pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de
l'humanité. Mais il existe quelques intérêts qu'il convient de placer en tête de
la hiérarchie. Il s'agit de la paix et de la sécurité internationales, du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, de la sauvegarde de ~!être humain, de la
préservation de son environnement. Voilà les quatre points cardinaux autour
desquels gravitent les préoccupations les plus essentielles. Elles constituent le
sommet de la pyramide, en raison de leur importance primordiale. On remarquera,
d'ailleurs, que c'est en raison de cette importance ~rimordiale que l'article 19
les a énoncées à titre illustratif, dans les paragraphes a), b), c) et d)o Il
aurait pu, aussi bien, définir les crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité en constituant une sous-catégorie à l'intérieur de l'article 19,
constituée par les infractions visées dans ces quatre paragraphes. Mais tel
n'était pas son objet.

63. Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité pourraient donc être
définis de la manière suivante :
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62. Cependant, si l'article 19 a cité lesdites infractions à titre d'exemple,
c'est bien parce qu'elles constituent les violations les plus graves du droit
international. Le commentaire de l'article 19 du rapport de la Commission ne
laisse aucun doute sur ce point :

"Les quatre domaines indiqués 'respectivement sous a), b), c) et d) du
paragraphe 3, sont ceux qui correspondent à la poursuite des guatre finalités
fondamentales du maintien de la paix et de la sécurité internationales, de la
sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, de la sauvegarde de
l'être humain et de la sauvegarde et la préservation de l'environnement
humain ••• Les règles du ~roit international, aujourd'hui d'importance plus
grande que d'autres pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la
communauté internationale, sont, dans une large mesurer celles qui découlent
des obligations comerises dans "ces qUotre catégories 11/." (souligné par le
commentaire).

Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité sont les crimes
internationaux qui résultent, soit :

111 Ibid., par. 67.
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ai D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationalesJ

b) D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle poUl la sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,

c) D'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'être humain;

d) D'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
d'importance essentielle pour la sauvegarde et la préservation de
l'environnement humain.

64. On constatera que la liste provisoire des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, arrêtée par la Commission à la dernière session, peut s'intégrer
parfaitement dans l'un ou l'autre alinéa de cette définition.

65. Bien entendu, une autre définition plus synthétique pourrait être proposée.
Ainsi, par exemple, celle-ci :

"Est crime contre la paix et la sécurité de l'humanité, toute violation
d'une obligation internationale qui est reconnue comme telle par la communauté
internationale dans son ensemble."

66. Cette deuxième définition a l'avantage de la brièveté, de la concision, mais
elle ne met pas suffisamment en relief les divers objets auxquels peut s'appliquer
la violation de l'obligation en cause. La première définition, bien que longue, a
le mérite de la cohérence. Elle repose sur une unité de conception et de
formulation avec l'article 19. Elle met en relief les deux éléments qui sont à la
base de l'infraction pénale: l'élément subjectif (le sentiment de la communauté
internationale) et l'élément objectif (l'objet de l'obligation violée). Sous ce
rapport, elle est plus analytique. Il appartiendra à la Commission d'apprécier la
valeur respective des deux formules et de faire un choix.

67. Une fois défini le crime contre la paix et la sécurité de l'humanité, il
cOnvient de passer à l'examen des actes constitutifs de ce crime.

II. DEUXIEME PARTIE. ACTES CONSTITUANT UN CRIME CONTRE
LA PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE

68. Le présent rapport se limitera aux crimes prévus par ~~ point a) de la
définition qui vient d'être donnée, c'est-à-dire les crimes résultant d'une
violation d'une obligation internationale d'importance essentielle pour la
sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales.

69. Ces crimes sont ceux qui faisaient l'objet des paragraphes 1 à 9 de
l'article 2 du projet de 19~4. Ils ont ce caractère commun de constituer un
ensemble d'infractions qui mettent directement en cause l'indépendànce. la
souveraineté ou l'intégrité territoriale d'un Etat et qui, en conséquence, sont des
atteintes graves à la personnalité de celui-ci. En outre, il s'agit d'infractions
qui se situent dans le cadre de relations dQEtat à Etat, alors que les crimes de
guerre ou les crimes contre l'humanité peuvent engager la responsabilité directe
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des individus ind~pendamment de celle de l'Etat. Parfois il s'agit de crimes où
seule la responsabilit~ de ces individus est en cause même s'ils ont agi comme
agents d'un Etat. La plupart des codes militaires nationaux interdisent, par
exemple, les crimes de guerre. Et il arrive que des soldats violent les
dispositions de ces codes, dans des conditions qui ne mettent nullement en cause la
responsabilit~ de leur Etat ou de leurs sup~rieurs hi~rarchiques. Nous aurons
l'occasion d'examiner ces situations, à loisir.

70. Mais, dans les cas vis6s ici il ne peut s'agir de cette cat~gorie de fautes
personnelles d@tachables de la fonction, puisque les actes ~manent d'autorit~s dont
l'action est ins~parable de celle de l'Etat. Et surtout, dans ces cas, la pattie
l6s6e ne peut être qu'un Etat. Par là même, ces infractions mett9nt en caus~ la
paix et la s'curit~ internationales.

72. L'expression paix et s~curit6 de l'human1t~, quant à elle, embrasse un domaine
plus vaste. Elle d~passe les relations entre Etats. Elle couvre non seulement les
actes commis par un Etat contre un autre Etat, mais aussi les actes commis contre
les peuples (violations du droit à l'autod~termination, violations syst~matiques

des droi,ts de l'homme), ou contre les populations (violations du droit humanitaire)
ou contre les ethnies (actes de g~nocide), etc.

73. Il ne sera question ici que des infractions du premier type, celles commises
contre un Etat, et qui font l'objet des paragraphes susmentionn~s. A leur sujet,
un certain nombre de remarques d'ordre g6n~ral peuver~t être formul~es. D'abord, il
convient d'observer que les faits pr6vus par certains de ces paragraphes sont
maintenant couverts par la D6finition de l'agression. On le verra plus loin. Il
s'agit du paragraphe 4 de l'article 2 relatif "aux bandes arm~esn. Il s'agit,
encore, du paragraphe 8 du même article. Les paragraphes relatifs aux bandes
arm6es et à l'annexion de territoires sont respectivement couverts 'par les
paragraph~s g) et a) de l'article 3 de la r~solution sur la D~finition de
l'agression.

74_ Les paragraphes 4· et 8 de l'article 2 du projet de 1954 ne semblent donc avoir
aucune raison d'être maintenus. Les autres paragraphes sont sujets à discussion et
ont 6t~ l'objet de critiques de la part de la Commission. Il s'agit, notamment, du
paragraphe 3 relatif à la pr~paration de l'agression, du paragraphe 7 concernant
les violations de trait~s dont l'objet est d'assurer la paix par la restriction et
la limitation des armements et du paragraphe 9 relatif à l'intervention dans les
affaires int~rieures OU ext6rieures d'un autre Etat. On reviendra plus loin sur
ces paragraphes. Pour le moment, il convient de sOen tenir à l'agression, qui fera
l'obj~~t du paragraphe A de l'article 4 du projet' d'articles soumis par le pr~sent

rapport.

71. C'est le moment de souligner la diff,rence entre les deux notions de "paix et
s6curit~ i~ternationales" et de "paix et s~curit~ de l'humanit~". La première
expression est synonyme de non-bellig~rance. Elle s'applique à des rapports
pacifiques entre Etats, dont chacun 6vite un comportement de nature à porter
atteinte à la paix et à la s~curit~ internationales.
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A. L'agression

75. Il s'agit d'une notion qui a fait couler beaucoup d'encre et suscit~ des
controverses. Mais certaines de celles-ci n'ont plus qu'un int~rêt historique. En
fait, les d~bats autour de la notion d'agression ont surtout pris une certaine
importance après le pacte Briand-Kellog. Ant~rieurement,' la guerre ~tait l~gale,

dans son principe, seuls les moyens et les m~thodes utilis~s pour la faire
pouvaient être contrôl~s ou limit6s. De même, des règles ~taient impos~es aux
bellig~rants, notamment dans le but de prot~ger ies prisonniers, les malades ou les
bless~s, les populations civiles ou certains biens publics n'entrant pas dans la
cat~gorie des moyens militair~s. C'est tout l'objet du droit humanitaire qui sera
examin~ au cours d'un prochain rapport.

76. L'interdiction de la guerre, affirm~e plU9 nettement encore par la Charte des
Nations Unies, a donn~ un.int~rêt renouvel~ à la notion d'agression. Le Pacte
Briand-Kellog se limitait à une interdiction g~n~rale de la guerre et laissait à
chaque Etat le soin d'appr~cier unilat~ralement et exclusivement la l~gitime

d~fense. Cette lacune a ~t~ combl~e par la Charte, qui pr~voit que l'action en vue
de la l~gitime d~fense n'est l~gitime que jusqu'au moment où le Conseil de sécurit~

a pris les mesures n~cessaires pour maintenir la paix et la s~curit~

'internationales. Le droit de l~gitime d~fense n'est donc plus illimit~ dans le
temps 0 En outre, le Conseil de s~curit~ peut ~alement appr~ier si l'op~ration

invoqu~e 6tait opportune ~t constituait vraiment un acte de l~gitime d~fense. Bien
entendu, ces principes ne doivent pas faire perdre de vue la r~alit~ des choses qui
est beaucoup plus complexe. La r~solution Dean Acheson, dite encore "r~solution

pour le maintien de la paix", constitue une des p~rip~ties marquant les diffioult~s

à mettre en pratique les principes ci-dessus ~nonc~s.

77. Les d~bats qu'a suscit~s la notion d'agression tournaient d'abord sur
l'opPOrtunit~ de la d~finition même. On s'~tait demandé si la d~finition de
l'agression ~tait possible et opportune.

78. Selon certains, si on d6finissait l'agression, il faudrait disposer d'une
proc~dure permettant d'identifier d'une manière certaine l'agresseur. Or, les
deux antagonistes d6clareront qu'ils font une guerre d~fensive, et prétendront se
trouver ainsi chacun en ~tat de l~gitime d~fense.

79'. Une autre tendance estimait, par contre, qu'on ne pouvait laisser sans
d~finition le plus grave des crimes internationa~x. Selon cette tendance, il
existe, même s'il est imparfait, un système de contrôle de la l6gitime d~fense, li~

à la Charte des Nations Unies (Ârt. 51). Selon ce système, la l~gitime d~fense ne
peut être exerc~e par un Etat que jusqu'au moment où le Conseil de s~curit~ a pris
les mesures n~cessaires pour le maintien de la paix. Au-delà de cette limite,
l'action s'assimile à une agression.

80. L'inconv~nient de cette d~finition, tir~e a contrario de l'Article 51 de la
Charte, est qu'elle laissait finalement un champ très ~tendu à l'usage de la force
arm~e, car le Conseil de s~curit~ est souvent paralys~ par l'usage du veto.

81. Ce sont cependant les partisans de la n~cessit~ d'une d~finition qui l'ont
emport~. Mais, entre eux, existaient deux tendances.,

/' ...
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1. Définition selon la méthode énumérative

82~ Certains étaient partisans d'une définition rigide, consistant en une
énumér~tion limitative des actes d'agression. Cette méthode avait été adoptée dans
la définition de l'agression élaborée par le Comité de s~curité de la Conférence du
désar.mement en 1933. La même méthode fut adoptée par la Convention pour la
définition de l'agresseur signée à I~ndres la même année. C'est le même texte qui
a été proposé comme base de discussion à la Conférence de Londres de 1945 et qui a
abouti au statut du Tribunal de Nuremberg dont l'article 6 vise le fait de
"projeter, préparer, déclencher ou poursuivre une guerre d'agression ou une guerre
faite en violation des traités, assurances, accords ou engagements
internationaux". On verra plus loin ce que ces formules peuvent avoir de
contestable.

2. Définition fondée sur un critère général

83. Les partisans d'une définition souple estimaient que. cette énumération
limitative ne convenait pas à l'évolution de la vie. Ils souhaitaient un droit
souple, aux contours moins précis, et susceptible de répondre à des situations
nouvelles et imprévues. Ils estimaient que c'était à l'organe compétent
- j,uridiction ou organe politique - qu'il appartenai t d'apprécier les circonstances
qui avaient entouré le déclenchement d'un conflit armé, circonstances trop diverses
et délicates pour pouvoir être prévues dans une énumération, si exhaustive qu'elle
prétende être.

84. Ils faisaient valoir, également, que le fait que l'Article 51 de la Charte, en
ne définissant pas la légitime défense, rend difficile la définition a contrario de
l'agression elle-même. On constate, aujourd'hui, que cet argument n'était pas
décisif, puisque cette imprécision n'a pas empêché que soit adoptée une définition
de l'agression. La Commission du droit internationa2. elle-mê~e, bien qu'ayant
consacré un projet d'article à la notion de légitime défense, s'est gardée,
également, et de façon délibérée, de définir cette notion. Le commentaire de
l'article 34 consacré à cette question 'indique que "le présent ar.ticle ne cherche
pas à.définir une notion qui, comme telle, dépasse le cadre de la zesponsabilité
des Etats. Il ne se propose pas d'entrer dans le vif de la polémique toujours
existante quant à la portée de la notion de légétime défense, ni, surtout, de
remplacer, ou même simplement d'interpréter la règle de la Charte qui se réfère
expressément à cette notion" 12/.

3. L'a9ression selon la résolution 3314 du 14 décembre 1974

85. La Définition actuelle de l'agression adopte une voie intermédiaire entre ces
deux tendances. Elle donne une définition générale de l'agression, celle-ci étant
constituée par "l'emploi d~ la force armée par un Etat contre la souveraineté,

...
12/ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa

trente-deuxième session, Documents officiels de lWASsemblée générale,
trente-cinquième session, suppl&rnent No 10 (A/35/l0), chap. III, par. 34. Voir
également Annuaire de la Commission du droit international 1980, vol. II,
2ème partie.

/ ...
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86. Telle est la m~thode choisie par la r~solution du 14 d~cembre 1974 qui définit
l'agression. Il convient d'observer que la d~finition proposée limite, elle-même,
sa port~e novatrice. Elle se situe rigoureusement à l'intérieur de la Charte et
des principes qui y sont énonc~s. L'article 6, paragraphe l, déclare: "rien dans
la présente D~finition ne sera interprété cow~e élargissant ou diminuant d'une
manière quelconque la portée de la Charte, y compris ses dispositions concernant
les cas dans lesquels l'emploi de la force est légitime".

l'intégrit~ territoriale ou l'indépendance politique d'un autre Etat, ou de toute
autre manière incompatible avec la Charte des Nations Unies". Mais elle adopte
également la m~thode énumérative, et cite un certain nombre d'actes qui constituent
des cas d'agression. Mais elle pr~ci8e que l'énumération de ces actes "n'et3t pas
limitative et le Conseil de sécurité peut qualifier d'autres actes d'agression,
conformément aux dispositions de la Charte".

87. Cette définition de l'agression doit être prise en compte dans l'élaboration
du nouveau projet de code. Il est donc proposé de remplacer le paragraphe 1 de
l'article 2 du projet de 1954 par le texte intégral de la résolution
du 14 décembre 1974.

B. La menace d'agression

88. Lfarticle 2, paragraphe 2 du projet de 1954 est relatif à la menace
d'agression. Il vise "toute menace par les autorités d'un Etat àe recourir à un
acte d'agression contre un autre Etat".

89. Le terme menace peut s'entendre en deux acceptions différentes. Il est
parfois synonYme de "signe", de "présage", de quelque chose qui peut constituer un
danger ou un objet de crainte, un risque. Il peut, aussi, signifier des paroles,
des gestes ou des actes par lesquels une personne avertit une autre de son
intention de lui causer du tort, ou de lui faire du mal. La Charte emploie le mot
"menac~~ dans les deux acceptions.

90. La première acception est utilisée dans toutes les dispositions de la Charte
où la menaC':'e résulte de "différends" ou de "situations", tels qu'ils sont visés
dans les Chapitres VI et VII de la Charte, il s'agit, notamment, des Articles 33
(différend dent la prolongatioH est susceptible de menacer la paix et la s~curité

internationales), 34 (différend ou situation qui semble devoir menacer la paix et
la séourité internationales), 39 (existence d'une menace contre la paix), etc.

91. La menace dont il est question dans ce projet doit être entendue dans la
seconde acception. Elle ne résulte pas d'un différend ou d'une situation qui, en
soi, constitue un danger pour la paix. Il S'agit plutôt de l'intention exprimée ou
manifestée par un Etat de commettre un acte d'agression. Cette intention se
concrétise par le chantage ou l'intimidation, verbale ou ~crite. Il peut s'ag~r

aussi de faits matériels: concentration de troupes près de la frontière d'un Etat,
mobilisation largement diffusée par les médias, etc. C'est cette seconde acception
qui est celle de l'Article 2, paragraphe 4, de la Charte selon lequel : "les Etats
Membres s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à laI
menace ou à l'utilisation de la force". Dans ce sens, il ne semble pas devoit
faire de doute que la menace ù'agression constitue, comme l'agression elle-même, un
crime contre la paix. .

/ ...
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92. On s~est parfois demandé si la simple menace non suivie d'effet pouvait être
assimilée à l'agression. Certes, la menace n'est pas l'agression, mais son usage
est de nature à faire pression sur un Etat et à perturber les relations
internationales.

C. La préparation de l'agression

93. La préparation de l'agression est pr~vue par le paragraphe 3 de l'article 1 du
projet de 1954, selon lequel constitue un crime contre la paix et la sécurit~ de
l'humanité "le fait, pour les autorités d'un Etat, de préparer l'emploi de la force
armée, contre un autre Etat, à des fins autres que la légitime défense, nationale
ou collective".

94. La difficulté ici est de savoir en quoi consiste la préparation. Le terme
préparation est employé dans l'article VI du statut de Nuremberg. Il a été repris
par la Commission du droit international, de;tns les "principes" du droit
international, r~sultant du jugement de Nuremberg (principe VI) •. 11 Y e~t question
de "projeter, prépa~, déclencher ou poursuivre une guerre d'agression". De fait,
l'expression "préparation de l'agression" a souvent été emploYée dans dEls
conventions ou des projets de conventions.

95. Déjà en 1924, dans un projet de traité de désarmement et de sécurit~ proposé
pel' un groupe américain" on visait la préparation de l'agression. L'article 4 du
projet disposait que : "toutes les parties contractantes déclarent solennellement
que les actes d'agression, même lorsqu'il n'en résulte pas une guerre d'agression,
(et) la ~réparation de ces actes .d'agression sont désormais considérés comme
interdits par le droit international" 13/.

96. Mais, si le terme de préparation est souvent employé, la chose est malaisée à
définir. Qu'entend~on par préparation? A partir de quel moment peut-on estimer
qu'il Y a préparation de l'agression? Quels sont les signes indiscutables de la
préparation? Quels sont ses éléments constitutifs? Le terrain est incertain. On
s'est demandé si la préparation ne doit pas être distinguée des "préparatifs". La
préparation peut avoir ~",} con;en'u plus abstrait que les préparatifs. Il est
parfois plus difficile a~ condtater la préparation que les préparatifs. Se
préparer, c'est se rendre apte à, "se rendre capable de". Ce peut être une
opération purement intellectuelle: réfléchir à la manière de proc~der, établir un
plan, une méthode pour une action: il s'agit souvent d'opérations abstraites,
d.ifficilement perceptibles. Quant aux préparatifs, ils peuvent constituer un
ensemble d'opérations matérielles, des arrangements, des manipulations d'objets
(matériels, armes, etc.). Mais, finalement, entre les deux, il n'y a que des
nuances et la distinction ci-dessus est loin d'être tranchée. De toute manière, la
question se pose de savoir si on doit maintenir la préparation de l'agression parmi
les crimes contre ia paix et la sécurité de l'humanité.

13/ Voir : A practical plan of disarrnament, Draft of treaty prepared by
American groups - Inter.national conciliation No 201, p. 343 et 344.

/ ...
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97. L'expression "préparation" de l'agression se trouve dans le statut de
Nuremberg. Elle a été défendue par des auteurs qui voulaient élargir le champ des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Vespasien-Pella, dans le
mémorandum précité, avait soulevé le problème ~

"Une question importante relative au crime contre la paix au sens strict
du mot est celle de savoir si l'on doit viser, sous des qualifications
spéciales, les actes préparatoires d'une agression internationale, et les
actes de nature à conduire à une rupture de la paix. La réponse, selon nous,
doit être affirmative si l'on tient compte de l~Article l, paragraphe l, de la
Charte 14/. Antérieurement, en 1925, la Conférence interparlementaire de
{~~shington avait adopté une résolution selon laquelle la répression doit être
étendue non seulement au fait matériel de la déclaration d'une guerre
d'agression, mais encore à toutes les actions individuelles ou collectives qui
tendent à la préparation ou au déclenchement de la guerre. Et Hammarksjold,
qui était président d'un comité d'experts de la Société des Nations, disait:
'Si nulle guerre n'imite la paix, on se trouve parfois vis-à-vis de
situations, de faits et de gestes dits pacifiques, mais qui ressemblent
singulièrement à la gu~:re IV'."

98. Après la seconde guerre mondiale, les méthodes de chantage, d'intimidation
dont Hitler s'était fait le champion, avaient renfor.cé ce courant d'opinions.
Barckowsky, premier président de la Cour suprême de Pologne, estimait que "la
poursuite doit s'étendre aux préparatifs qui se rapportent à la tentative de les
exécuter et au chantage armé par lesquels commencent presque toutes les
guerres 16/". Selon Donnedieu de Vabres, il fallait considérer "les autres
violations de la loi internationale susceptibles de troubler la paix 17/".

99. Cette tendance à une extension du champ d'application des crimes contre la
pai~ et la sécurité de l'humanité s'inspire d~ l'a~ticle 9 du projet de déclaration
des droits et des devoirs des Etats selon lequel : "Tout Etat a le devoir de
s'abstenir de recourir à la guerre conune instrument de politique nationale" et "de
s'abstenir de toute menace ou emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance de tout autre Etat, soit de toute autre manière incompatible avec le
droit ou l'ordre public international".

100. A l'opposé de cette tendance, certains pensent que l'extension excessive du
champ d'application des crimes contre la paix est source de confusion.
Francis Biddle, par exemple, qui était pourtant juge à Nuremberg, était partisan
d'éliminer les mots "poursuit;e et préparation" utilisés dans le statut de

ft -
14/ Vespasien-Pella, 10c. cit., par. 42.

!l/ Ibid.

16/ "Les Nations Unies et l'Organisation de la répression des cr~mes de
guerre", Revue internationale de droit pénal, No 3-4, 1946, p. 298.

171 "L'organisation d'une juridiction pénale international,e", Revue
internationale de droit pénal, No 1, 1949, p. 3.

/ ...
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Nuremberg. Selon lui, le but à atteindre ~tait de "déclarer criminels le pays et
les hommes qui d~clenchent une guerre d'agression". pourquoi tant parler de
direction, de pr6paration, de poursuite? Tous les pays n'organisent-ils pas une
action en cas de guerre et en quoi cela diffère-t-il de la direction d'une guerre
d'agression"? Pourquoi 1 ~9alement, ajouter les mots "en violation des traités
internationaux:? Si la guerre a~tuell~est ~ne "guerre d'agression", en q~oi ces
mots. ajoutent-lIs quelque chose a la d~finitl0n? Dans le cas contraire, ou· est le
cr ime W?
101. Les deux tendances sont donc en pr~sence. La définition du crime contre la
paix, donn~e dans le statut de Nu~emberg, ~tait trop marquée par l'influence de
l'hitl~risme~ En insistant sur la "direction, la pr~paration, le d~clenchement, ou
la poursuite d'une guerre d'agression", en mettant en relief ces diverses
op6rations, l'acte d'accusation avait voulu souligner d'une façon particulière la
responsabilit6 des dirigeants nazis. Mais cette accumulation de substantifs ne
paraît pas pertinente du point de vue jur idique. Toute guerre en'trepr ise en
violation du droit international est une agression. La notion de pr~paration ne
semble pas ajouter grand-chose sinon un ~l~ment de confusion et pour.rait,
semble-t-il, être supprim~e.

103. Il faut, en outre, consid~rer que la pr~paration n'est pas la tentative et
que le fait de ne pas inclure la préparation de l'agression parmi les crimes contre
la paix et la sécurit~ de l'humanité laisse entier le problème de la tentative qui
sera étudié le moment venu.

104. En faveur de la thèse favorable à l'incrimination de la préparation de
l'agression, on peut encore retenir que cela permettrait, dans certains cas, de
prendre des mesures pr~ventives dès l'instant qu'il y aurait des présomptions
sérieuses qu'un Etat pr~pare une agression. Mais à quels signes se présume une
pr~paration? N'ouvrirait-on pas la porte à des abus, ou simplement à des erreurs
d':pprt!ciation dans un dtk,line particulièrement dt!licat?

105. En outre, des mesures pr~ventives sont pr~vues aux Chapitres VI et VII de la
Cha'rte qui consistent en recommandations et contraintes de port~e plus ou moins
la~~e. Le droit ~nal, à son tour, sanctionne des infractions et n'autorise pas de
mesures pr~ventives destin~es à empêcher une infraction. Ces mesures sont du
domaine politiqua, et consid~rer la pr~paration comme une infraction distincte,
sans pouvoir d~terminer en quoi elle se caract6rise, quels sont ses él~ments

constitutifs, c'est donner à cette notion une port~e et des cons~quences juridiques
trop importantes, voire dangereuses.

lS/'Loc. cit., par. 91.
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D. L'intervention dans les affaires intérieures ou extérieures

106. Un ph~nomène qui a tendance à se d~velopper de nos jours est l'ing~rence dans
les affaires int~rieures ou e~t~rieures d'un pays, crime vis~ au paragraphe 9 de
l'article 2 du projet de 1954. .

107. Les affaires int~rieures touchent la forme de gouvernement qu'un pays s'est
donn~e et ses institutions. Elles recouvrent aussi la vie ~conomique et sociale,
les activit~s des individus et des groupes. Les affaires ext~rieures doivent être
~galement entendues au sens large. Il s'agit aussi bien des choix fondamentaux qui
guident les relations internationales que des d~cisions concrètes inspir,es par ces
choix, ou de l'action dipiomatique qui traduit ces d~cisions sur le terrain. Dans
ces deux domaines - int6rieur et ext~rieur - tout Etat jouit d'une com~tence

fond~e sur son ind~pendance et sa souverainet~.

108. La condamnation de l'intervention d'un Etat dans les affaires int6rieures ou
ext6rieures d'un autre Etat a d~jà été formulée par la septième Conférence des
Etats américains en 1933, par la Conf6rence internationale pour la paix en 1936,
par les Accords de Yalta, par l'article 18 de la Charte de Bogota, selon lequel:

"Aucun Etat ou groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir directement ou
indirectement dans les affaires int'rieures ou ext'rieures d'un autre Etat.
Le principe pr.c6dent exclut l'emploi, non seulement de la force arm6e, mais
encore de toute autre forme d'ing'rence ou de tendance attentatoire à la
personnalit' de l'Etat et aux ~l'ments politiques, 6conomiques et culturels
qui la constituent."

109. L'affirmation de ce principe jalonne, de façon constante, l'action des
Nations Unies et de ses organes; ainsi, la r~solution 290 (IV) de 1949 de
l'Assembl.e g6n~rale invitant à s'abstenir de "fomenter des luttes intestines ou
d'opprimer la volont. du peuple dans quelque Etat que ce soit". Ainsi encore,
l'article 4 du projet de d~laration des droits et des devoirs des Etats selon
lequel "tout Etat a le devoir de s'abstenir de fomenter la guerre civile sur le
territoire d'un autre Etat, et d'empêcher que des activit~s ne s'organisent sur son
propre territoire en vue de la fomenter".

110. De nos jours~ le problème de l'intervention est d'une singulière actualité.
L'apparition d'une myriade de petits Etats sur la scène internationale, la
fragilité de beaucoup d'entre eux, les convoitises dont leurs ressources font
l'objet, incitent parfois les puissances à chercher à remettre en cause
l'ind6pendance de ces Etats. Non point, bien 6videmment, au plan formel, car le
colonialisme est officiellement enterré, mais par des voies d~tourn~es et
insidieuses. La pratique du IRercenariat, l'incitation à la guerre civile, les
pressions exerc~es sur les Etats, inspirées par des mobiles divers, notamment
d'ordre politique ou économique, const'ituent des formes d'ingérence qui visent
parfois à déstabiliser les jeunes Etats. De même~ toutes les pratiques que l'on
peut grouper sous le terme g6n~ral de "subversion" et qui prennent. diverses for~es

(financement de partis politiques, envoi clandestin d'armes ou de munitions,
d'encadreurs, d'instructeurs, etc.), sont des aspects bien connus du ph~nomène

d'ing.rence.
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111. La vari~t~ des formes d'ing~rence est ~tendue. Le projet de 1954 avait
sp~cialement vis~ deux situations :

a) La fomentation de la guerre civile pr~vue par le paragraphe 5 de
l'article 2;

b) L'intervention dans les affaires int~rieures ou ext~rieures par des
mesur~s de coercition d'ordre 6conomique ou politique pr6vue par le paragraphe 9 de
l'artlcle 2.

112. Cependant, l'examen de ces deux situations suscite un certains nombre de
questions. D'abord, on peut se demander pourquoi la fomentation de la guerre
civile dans un Etat, et l'ing~rence dans les affaires int~rieures ou ext~rieures de
cet Etat, 'ont fait l'objet de deux dispositions s~par~es. Après tout, la
fomentation de la guerre civile dans un Etat n'est qu'une des multiples formes que
peut revêtir l'ing~rence. Ensuite, on peut se poser la question de savoir si la
distinction entre les affaires intérieures et les affaires ext~rieures est toujours
justifi~e. 4

113. S'agissant du premier point, on ~prouve quelque ~tonnement de voir la
fomentation de la guerre civile constituer une infraction s~par~e et distincte des
autres formes d'ing~rence. Sans doute la guerre civile a-t-elle retenu l'attention
parce qu'elle constitue un moyen commode d'affaiblir un Etat en opposant ses
nationaux; sans doute aussi, est-ce un moyen plus facile à utiliser dans la meSULe
où la vie politique dans la plupart des pay~'met en pr~sence toujours des tendances
rivales (qu'il s'agisse des d~mocrates pluralistes ou des r~gimes à parti unique où
les rivalit~s jouent plutôt à l'int~rieur du parti). Il est facile de jouer sur
ces rivalit~s. Mais il convient aussi de ne pas perdre de vue que la crainte
inspir~e par la guerre civile comme moyen de porter atteinte à l'int~grit~ d'un
Etat s'explique pour des raisons historiques.

114. Pendant longtemps, les m~tropoles coloniales avaient refusé de consid~rer les
guerres de libération nationale comme des guerres, mais simplement comme des
conflits internes, relevant de leuc souveraineté. De même, les dictatures ont
souvent tenté, et tentent encore aujourd'hui, de réduire, notamment par la
répression sanglante, les mouvements d'opposition au nom d'une souveraineté
prétendue exclusive. Dans tous ces cas, on a pr~tendu que les mouvements internes
n'~taient que des guerres civiles relevant de la souverainet~ exclusive des Etats
concern~s. Singulièrement, en 1954, au moment où a ~t~ ~labor~ le premier projet
de èode, les insurrections qui avaient ~clat~ dans beaucoup de territoires
colonisés avaient donn~ au problème de la guerre civile un int~rêt renouvel~. Il y
a sans doute là une explication de la place importante qu'occupait ce problème à
·l'~poque. Il faut dire cependant que, même aujourd'hui, la question n'a pas perdu
de son int~rêt en raison, en particulier, de la naissance des Etats nouvellement
ind~pendants. On a dit plus haut que ceux-ci ~taient l'objet d'entreprises de
toutes sortes, visant à les d6stabiliser. Et la guerre civile, à cette fin, est
une arme privil~giée. Dans beaucoup de jeunes Etats, la pluralité des ethnies, les
rivalit6s qu'elles suscitent, constituent un terrain de choix pour des entreprises
subvers ives.
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115. Mais le problème le plus difficile est de distinguer la guerre civile
certaines notions voisines. On vient de dire qu'il ~tait parfois difficile
distinguer de certains conflits internationaux. On a invoqu~, à cet ~gard,

guerres de lib~ration nationaleJ il y a aussi les mouvements de partisans,
notamment les r~sistances contre l'occupation ~trangère, etc. On sait que les
guerres de lib~ration nation~le ont ~t~ reconnues comme-des conflits internationaux
par le paragraphe 4 de l'article premier du Protocole additionnel l à la Convention
de Genève qui considère comme compris dans les situa\tions pr~vues par l'article 2
commun aux conventions de Genève : "les conflits arm~$ dans lesquels les peuples
luttent contre la domination coloniale et l'occupation ~trangère et contre les
r~gimes racistes, dans l'~xercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ••• ".

116. Mais, si la guerre civile est difficile à distinguer de certains conflits
internationaux, elle l'est, aussi, de certains conflits int~rieurs, du moins aux
fins du pr~sent projet. Qu'est-ce qui distingue la guerre civile de certains
ph~nomènes voisins? En principe, une guerre civile oppose des fractions d'une même
population nationale. Mais la d~finition de la guerre civile laisse place à ses
zones d'ombres où la distinction n'est pas ais~e.

117. Aux fins du pr~sent projet, la question est de savoir où commence et où finit
le crime de fomentation de la guerre civile. Les autorit~s qui ont suscit~ des
troubles d'une nature autre que la guerre civile seraient-elles exemptes de toute
responsabilité, pour le seul motif que ces troubles ne constitueraient pas une
guerre civile? Que penser des autres formes d'agitations populaires qui vont des
simples troubles à l'~meute ou à l'insurrection? L'incitation ou l'aide à
commettre de tels faits sont-elles moins graves que la fomentation de la guerre
civile? Doit-on consid~rer que seul ce dernier acte est punissable? Qu'elle est
la frontière entre ces. diverses formes d'atteinte à l'ordre public d'un Etat? Quel
est, aux fins du pr~sent projet, l'int~rêt de la distinction? Cet int~rêt ne
paraît pas ~vident.

118. C'est pourquoi, plutôt que de viser la guerre civile isolément, il a paru
pr~f~rable de viser, dans le projet d'articles, l'intervention dans les affaires
intér.ieures ou ext~rieures d'un Etat, dont la guerre civile, l'6meute ou
l'insurrection provoqu~es par les autorit~s d'un Etat contre un autre Etat ne
~eraient que des aspects particuliers.

119. L'autre question qui se posait concerne la distinction entre "affaires
int~rieures" et "affaires ext~rieures" d'un Etat. Cette distinction paraît
aujourd'hui quelque peu surrann~e. En tous cas v elle n'est point ais~e. La notion
de souverainet~ de l'Etat s'effrite dans certains domaines. L'exemple des droits
de l'homme est caract6ristique à cet ~gard. Ind~pendamment de la D~claration

universelle des droits de l'homme, le projet de d~claration des droits et des
devoirs des Etats stipule que : "tout Etat a le devoir de traiter les personnes
soumises à sa juridiction de telle sorte que les droits de l'homme et les libert6s
fondamentales soient respect~sJ sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion~ {art. 6). Le même projet stipule encore que "la souveraineté de l'Etat
est aubordonn~e à la primaut~ du droit international" (art. 14). On ~voquera,

enfin, la place prise par la norme du jus cogens dans le droit international.
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120. Compte tenu de tous ces ~l~ments, la distinction entre affaires int~rieures
et affaires ext~rieures est de plus en plus incertaine. Pour l'Afrique du Sud,
l'apartheid est une affaire purement int~rieure. On vient de le dire, pour
beaucoup de dictatures, les violations massives et syst~matiques des droits de
l'homme constituent, à leurs yeux, une affaire int~rieure. Souvent, la comp~tence

de l'Etat dans ses affaires int~rieures est limitée par (;a participation à des
organisation internationales. Ainsi la fixation du prix du lait ou de la viande,
affaire int~rieure par nature, est parfois subordonn~e à des d~cisions ou à des
directives ~manant d'autres or9anisations. On ne parlera pas du prix uu p~trole.

121. Le moment semble donc venu de r~fl~chir sur le vocabulaire du droit
international dont certaines expressions semblent aujourd'hui d~pass~es, en tous
cas discutables. Le pr~sent rapport n'a ~videmment pas la pr~tention de proposer
un vocabulaire nouveau, dans un domaine où le respect des conventions et leu~

nécessaire stabilit~ exigent beaucoup de continuit~. Il veut simplement inciter à
la r~fle~ion et rechercher, chaque fois que c'est possibl~., si le vocabulaire
correspond très exactement à la norme que l'on veut proposer.

122. D~jà limit~ par le droit international, le champ des "affaires ext~rieures de
l'Etat" tend ~galement à se rétrécir pour d'autres raisons. Beaucoup d'autres
domain~s apparaissent où l'Etat a de moins en moins compétence exclusive. C'est
celui constitué par les traités et celui où cette compétence s'exerce au sein
d'organismes multilat~raux. Bref, l'Etat est de plus en plus attir~ dans une
orbite de compétence partag~e, et parfois de comp~tence d~l~guée et même de
comp~tence transf~r~e. La distinction des affaires int~rieures et des affaires
extérieures est donc malaisée. Mais les affaires extérieures elles-mêmes tendent
de plus en plus à sortir du domaine de comp~tence considérée encore, il n'y a
guère, comme exclusive de l'Etat.

123. A supposer que l'on maintienne, faute de mieux, la distinction entre les
affaires int~rieures et extérieures, il faut prendre conscience de la valeur
relative de ces notions. La politique int~rieure et la politique ext~rieure d'un
pays constituent, à bien des égards, deux faces d'une r~alité indivisible, deux
plateaux d'une même balance et les différentes formes d'intervention sont toutes
dirigées contre une même r~alit~ : la personnalit~ de l'Etat. Il en est ainsi de
l'ing~rence comme du terrorisme dont on va parler maintenant.

E. Le terrorisme

124. Le terrorisme est loin d'être un ph~nomène nouveau, mais il a pris un regain
d'actualité au cours de ces dernières années. La première tentative la plus
significative de lutte contre le terrorisme est due à la Soci~t~ des Nations. A la
suite de l'attentat cbmmis à Marseille en 1934 contre le roi Alexandre 1er de
Yougoslavie, une convention fut ~laborée sous les auspices de la Soci~t~ des
Nations et sign~e le 16 novembre 1937. Le problème, aujourd'hui, est surtout
r~actualisé par l'action de divers mouvements politiques (minorit~s r~clamant

l'autonomie ou l'ind~pendance, querelles id~ologiques ou politiques, conflits
r~gionaux, etc).

125. Le terrorisme revêt plusieurs formes suivant l'angle sous lequel on
l'envisage. Il yale ter~orisme de droit commun et il yale terrorisme
politique. Il yale terrorisme interne et le terrorisme international. Le
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terrorisme de droit commun, pratiqu~ par les malfaiteurs, est un ph~nomène de
banditisme qui n'int~resse pas ce rapport. Le terrorisme interne se pratique dans
le cadre d'un Etat et met en cause les rapports de cet Etat avec ses
ressortissants. Ce terrorisme n'int~resse pas davantage ce rapport.

126. La forme de terrorisme dont il est question ici est celle qui est susceptible
de mettre en danger la paix et la s~curit~ internationales. Ce terrorisme peut
être pratiqu~ indiff~remment par un individu ou par un groupe~ Ce qui le
caract~rise et lui donne sa coloration internationale, c'est la participation d'un
Etat à sa conception, son inspiration ou sa r~alisation. C'est aussi le fait qu'il
est dirig~ contre un autre Etat. Lorsque ces deux ~l~ments sont r~unis, le
terrorisme entre dans le champ d'application de ce projet. Il faut, n~anmoins, le
distinguer d'une forme de terrorisme qu'on appelle le "terrorisme des conflits
arm~s", et qui est du domaine du droit humanitaire. Celui-~à, ~galement,

n'int~resse pas ce rapport.

127. Le terrorisme se manifeste de plusieurs façons. L'action terroriste peut
viser soit des biens, soit des personnes, soit les deux à la fois. S'agissant des
biens, certains d'entre eux sont le terrain de pr~dilection du terrorisme. Il
s'agit, par exemple, des a~ronefs ou des trains, mais il peut s'agir aussi de
certains endroits strat~giques (voies de communication terrestres, ponts, tunnels,
chemin de fer, etc.). Le terrorisme procède par la violence (destructions,
incendies, explosions, etc). S'agissant des personnes, les victimes choisies sont
plus souvent des personnalit~s (chefs d'Etat, membres du gouvernement, diplomates,
etc.). Si ce ne sont pas des personnalit~s, l'effet psychologique est recherch~

dans le nombre des victimes. L'~l~ment de masse impressionne alors : d~pôts

d'explosifs dans des salles de spectacle, dans les a~roports, dans les avions, dans
les trains, etc.

128. La m~thode du terrorisme consiste à impressionner, à cr~er un climat de
frayeur, par des actes spectaculaires. Son arme est l'intimidation. Son terrain.;;.;.,;;.;;,;;;...;,,;,;;;.;.;.;;;--

de pr~dilection est le psychisme collectif.

129. Le ph~nomène du terrorisme a depuis longtemps pr~occup~ les juristes, les
gouvernements et les organisations internationales 19/. Mais, surtout
post~rieurement à la seconde guerre mondiale et pluS-particulièrement au cours des
deux dernières d~cennies, le terrorisme et le contre-terrorisme sont devenus les
armes favorites de certains mouvements d'inspirations diverses, qui ont donné à ce
ph_nomène un int~rêt renouvel~.

19/ La Convention du 16 novembre 1937 a inspir~ de nombreux auteurs dont,
notamment: Saldana, "Le terrorisme", Revue internationale d,~ droit p~nal, 1936,
p. 26; Sottile, "Le terrorisme international", Cours La Haye 1938, Ille 91);
Donnedieu de Vabres, "La r~pression du terrorisme", Revue de droit international et
de l~gislation compar@e, 1938, p. 37; Vespasien-Pella, "La r~pression du terrorisme
priv~", 1939; Wacierski, "Le terrorisme politique", thèse, Paris, 1939, pr~face de
Donnedieu de Vabres; George~ Levasseur, Terrorisme international, 1976, _de Pedone,
13 rue SQufflot, Paris.
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131. Le terrorisme international int~resse donc autant le monde juridique que le
monde politique. Le texte du projet de code d~ 1954 se borne à viser "les
activit~s terroristes" sans donner du terrorisme une d~finition. Or le droit
p~na1, en raison de son caractère contraignant et r~pressif, est d'interpr~tation
stricte, dans l'int~rêt même de ceux qui encourent des peines, et, en principe,
toute infraction n~cessite une d~finition permettant au j~ge de l'identifier.

130. L'Organisation des Etats am~ricains a ~labor~ une convention, sign~e le
2 f~vrier 1971, ayant pour objet la pr~vention et la r~pression du terrorisme.
Cette convention vise plus sp~cialement les agissements contre des "personnes
auxquelles l'Etat a le devoir d'accorder une protection sp~cia1e conform~ment au
droit international" (article premier). L'Assembl~e consultative du Conseil de
l'~urope s'est ~ga1ement, par la recommandation NO 703 du 16 mai 1973, int~ress~e
"aux actes de terrorisme international qui, quelle qu'en soit la cause, devraient
faire l'objet de sanctions p~na1es, en tant qu'actes criminels graves entraînant le
meurtre ou l'en1~vement de personnes innocentes".

132. A cet ~gard, un d~bat int~ressant s'est instaur~ autour de la d~finition du
terrorisme. Un projet de r~solution d~pos~ par les Etats-Unis le 23 octobre 1972,
lors de la vingt-septième session de l'Assembl~e g~n~rale, ne vit pas le jour. Les
d~l~gations du tiers monde estimèrent qu'il fallait d'abord ~tudier les causes
profondes du terrorisme. Ce projet tentait de d~finir le terrorisme, mais il
donnait du terrorisme une d~finition trop large qui visait aussi bien le terrorisme
des particuliers que le terrorisme ~manant d'un Etat.

133. Les organisations scientifiqùes ont aussi, depuis bien longtemps, abord~ la
question concernant le terrorisme. La Conf~rence de Bruxelles de 1935 sur
l'unification du droit p~nal avait d~jà adopt~ une r~solution ferme sur le
terrorisme, en raison, probablement, de l'attentat de Marseille de 1934. Cette
r~solution visait "les actes qui provoquent un danger commun, cr~ent un ~tat de
terreur, afin de produire des changements et des perturbations dans le
fonctionnement des pouvoirs publics, ou· dans les relations internationales" 20/ •......
134. L'examen desdiff~rentes r~solutions et conventions fait ressortir un certain
nombr.e d'~l~ments qui entrent dans la d~finition du terrorisme et qui sont
relatives, les unes aux moyens, les autres aux m~thodes,ou encore au but
recherch~. On remarquera que le terrorisme, qu'il soit national ou international,
qu'il soit un terrorisme d'Etat ou un terrorisme de particuliers, qu'il soit
d'inspiration politique ou simplement un terrorisme de malfaiteurs, pr~sente un
certain nombre de traits communs quant à l'effet recherché (cr~er un ohoc, la peur,
la frayeur, la panique au niveau d'une oollectivit~), quant au moyen (la violence),
quant aux m~thodes (les cibles de pr~dilection sont toujours celles pr~sentant un
int~rêt moral ou mat~riel important : attentat sur des personnalités de premier
plan, sur des objectifs d'int~rêt strat~gique, sur des lieux de rassemblement de
foules, etc.).

20/ Georges Levasseur, op. cit., p. 60.
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135. Mais ces points communs laissent place à des différences qui sont liées soit
au but, soit aux auteurs, soit aux victimes. Le terrorisme organisé par un
mouvement de libération nationale n'a rien de commun avec un terrorisme de droit
commun quant à son inspiration. Le terrorisme organisé par les autorités d'un Etat
diffère du terrorisme orçanisé par des particuliers quant à sa nature juridique.

136. C'est cette dernière forme de terrorisme qui intéresse ce rapport. Il se
distingue des autres terrorismes par la qualité des auteurs et des victimes. Il
implique la participation des autorités d'un Etat. Il doit être dirigé contre un
Etat. Ce sont ces deux éléments qui lui donnent sa dimension internationale. Ce
terrorisMe-là est à distinguer d'une autre forme de terrorisme, appelée aussi
terrorisme d'Etat, qui n'intéresse pas non plus le sujet traité ici et qui est
relatif aux rapports entre un Etat et ses ressortissants, lorsque celui-ci emploie
la t~~rreur comme méthode de gouvernement. C'est souvent le cas des dictatures., .

.
137. Prenant en compte ceB traits spécifiques, comment peut-on définir le
terrorisme aux fins du présent code? Et tout d'abord, faut-il donner une
définition générale du terrorisn~, ou faut-il se borner à énumérer les divers actes
constitutifs du crime de terrorisme?

138. Le Rapporteur du projet dont est issue la Convention de 1937 avait proposé au
comité de la Société des Nations la méthoda énumérative : "entre la méthode
impliquant la définition initiale du terrorisme, et celle se bornant à
l'én~mération des divers actes dudit terrorisme, j'ai opté pour la seconde
méthode. En effet," disait-il~ "loin de se manifester sous une forme unique et
invariable, le terrorisme apparaît, au contraire, dans une série d'actes de
barbarie odieux ou de vandalisme qui tendent à jeter l'effroi et à déprimer une
collectivité en paralysant ses forces de réaction et en supprimant les dirigeants
de ces collectivités" 2~/.

139. Sottile, dans son cours à l'Académie de droit international ~/, disait:

"Outre leur caractère vague, les définitions proposées étaient toutes
tautologiques en raison de la nécessité de recourir au mot terreur. On a
bien tenté d'employer les termes intimidation, eff~ç!, mais nous avons vu que
ces termes n'expriment pas l'idée de terreur ••• D'autre part, lors même
qu'il serait facile de formuler une déftnit;i,on juridique et précise, celle-ci
trouverait bien sa place dans des traités de droit criminel destinés aux
spécialistes, mais ne serait pas opportune dans une convention destinée à
recueillir l'adhésion de tous les participants à une conférence
internationale •."

-
21/ Vespasien-Pella, op. cit, p. 788 et 789.

22/ Académie de droit international, Recueil des Cours Sottile, 1938, T~ III,
p. 123.
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140. La voie choisie par la Convention de Genève ~tait, finalement, une voie
moyenne combinant une d~finition g~n~rale et une ~num~ration limitative' des
infractions,consid~r~escomme terroristes.

141. La d~finition g~n~rale contenue dans l'élrticle premier considère comme ~tant

terroristes : "des faits criminels dirig~s CQ~tre un Etat, et dont le but ou la
nature est de provoquer la terreur chez des personnalit~s d~termin~esf des groupes
de personnes ou dans le public". L'inconv6nient de cette d6finition est, dJune
part, qu'elle peut s'appliquer à tout terrorisme, national ou international, de
droit commun ou p'olitique; d'autre part, le but du terrorisme n'est pas de semer la.........
terreur. La terreur est un moyen, et non une fin. Le but poursuivi, selon les
formes de terrorisme est, ou bien politiquei ou bien id~ologique, ou bien crapuleux.

142. Aux fins du pr~sent projet, toute d~finition du terrorisme doit faire
ressortir son caractère international, li~ à la nature des personnes en cause, qui
sont, ici, des Etats. Quid des organisations internationales? On a vu parfois des
attentats dirig~s contre des organisations. L'Organisation de lib~ration de la
Palestine (OLP), il· n'y a pas longtemps, l'Organisation des Nations Unies pour
l'~ducation, la science et la culture (Unesco) plus r6cemment, ont ~t~ l'objet
d'attentats par prises d'otages ou incendie. Il convient d'observer que la
s6curit~ d'une organisation internationale est assur~e, en vertu d'accords, par
l'Etat du Siège de l'Organisation. En cons~quence, toute atteinte à la s~ourit~

d'une organisation est une atteinte à cet Etat.

143. Quant à la m~thode ~num~rative pr~vue par la Convention de 1937 (art. 2),
elle pr~voit cinq cat~gories d'actes consid~r~s comme terroristes.

1) Les faits intentionnels dirig~s contre la vie, l'int~grit~ corporelle, la
sant~ ou la libert~ des chefs d'Etat, des personnes exerçant des pr~rogatives de
chef d'Etat, de leurs successeurs, h~r~ditaires ou d~sign~s, des conjoints des
personnes ci-dessus ~num~r~es et des personnes revêtues de fonctions ou de charges
publiques, lorsque ledit fait a ~t~ commis en raison des fonctions ou charges que
ces personnes exerc~nt.

2) Le fait intentionnel Qonsistant à d~truire, endommager des biens publics
ou destin~s à un usage public appartenant à une autre partie contractante ou qui
relèvent d'elle.

3) Le fait intentionnel de nature à mettre en p~ril des vies humaines par la
cr~ation d'un danger commun.

4) La tentative de commettre les infractions pr~vues dans les cat~gories

ci-dessus.

5) Le fait de fabriquer, de se procurer, de d~tenir ou de fournir des armes,
munitions, produits explosifs ou substances nocives en vue de l'ex~cution en
quelque pays que ce soit des infractions pr~vues dans les cat~gories ci-dessus.

144. Les cat~90ries ci-dessus soulèvent quelques commentaires. En cc qui concerne
le paragraphe 2, l'on remarquera que les biens doivent relever d'un Etat autre que
celui du territoire où l'acte a ~t~ commis. Cette disposition est surprenante:
l'Etat où l'acte a ~t~ commis est aussi directement int~ress~, car son ordre public
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a ~t~ trcubl~ par liaction terroriste. Mais, sans doute, les r~dacteurs de la
Convention ont-ils ~t~ influenc~s par l'assassinat du roi Alexandre de Yougoslavie,
survenu en France, donc hors du territoire yougoslave.

145. Quant à son ~aragraphe 3, l'on peut se demander quand le dommage est commun.
Est-ce que le fait de tirer avec une arme sur la personne d'un chef d'Etat
constitue un danger isol~, ou un danger commun? Il est difficile de r~POndre par
la n~gative, car le chef d'Etat incarne la nation~ par ailleurs, le chef d'Etat est
très ~ouvent entour~ d'une suite importante de gardes de corps qui courent le même
danger.

146. L'article 3 de la Convention est consacr~ à la complicit~. Selon la
Convention, doivent être consid~r~s comme des actes de complicit~ :

a) L'association ou l'entente en vue d'accomplir un act~ terroriste;

b) L'instigation à de tels actes, lorsqu'elle a ~t~ suivie d'effet;

c) L'instigation directe publique aux actes pr~vus par les trois premières
cat~gories d~crites au paragraphe pr~c~dent, qutelle soit ou non suivie d'effet,

d) La participation intentionnelle;

1 e) Toute aide donn~e sciemment en vue de l'accomplissement de l'acte
terroriste.

147. Plusieurs questions se posent à propos de cette d~finition. La première
concerne la victime. Selon l'article premier, l'acte doit être dirig~ contre un
Etat. Certains auteurs ont soutenu qu'une "bombe lanc~e contre un autobus n'est
pas un acte terroriste s'il ne s'agit pas d'un service publio exploit~ par
l'Etat" 23/. Rien n'est plus contestable. En effet, ce qui est en cause, ici,
c'est l'ordre public de l'Etat où a eu lieu l'acte terror~ste, ordre public dont
cet Etat est directement le gardien, et non le service public. '

148. Un autre problème est li~ au caractère ,limitatif de l'~num~ration propos~e.

Certes, le droit P6nal, on vient de le dire, est d'interprétation restrictive,
cependant la gamme des infr.aotions est si diverse qu'on peut se poser la question
de savoir s'il n'y a pas d'omission dans la liste proPOs~e, et si elle peut couvrir
tous les faits nouveaux li~s aux progrès technologiques, à l'~volution des moeurs;
la capture d'a~ronefs par exemple est un ph~nomène r~cent au regard de la
Convention. Les attaques contre les diplomates sont aujourd'hui monnaie courante,
les prises d'otage se pratiquent à une ~chelle jusqu'alors inconnue. Certes, le
paragraphe 3 de l'article 2 vise les faits intentionnels de nature à mettre en
p~ril des vies humaines par la cr~ation d'un danger commun. Et, incontestablement,
les actes dirig~s contre les a~ronefs entrent dans cette cat6gorif1, de même les

23/ Sottile, loc. cit., p. 124 •......
1 ...



149. Compte tenu de ces observations, on pourrait peut-être envisager d'ajouter à
certains paragraphes le mot "notamment" et viser certains actes qui pr~occupent,

aujourd'hui v l'opinion publique -int(~rnationale,. C'est dans cet esprit qu'ont ~tt!

modifi~tJ certains articles de la Con'U'ention de 1937 dans lé nouveau projet soumis à
la Commission.

150. Une autre question importante se pose, qui est aussi bien de fond que de
forme. pourquoi consacrer un article distinct au terrorisme? Ne doit-on pas
inclure le terrorisme dans la cat6gorie des actes ayant un caractère d'ing6rence
,dans les affaires d'un autre Etat? Pourquoi lui faire un sort distinct par rapport
à la guerre civile?

151. Le terrorisme est voisin de la guerre civile par certains de ses aspects,
mais il s'~n ,cart~ par d'autres. SOuvent la guerre civile et le terr~risme ont
les même causes. Il peut s'agir de d6saccords entre les membres d'une même
communaut~ nationale. Les dissidents, souvent, attaquent les r~gimes en place
aussi bien par la guerre civile que par le terrorisme. Ce sont alors deux moyens
combin~s, tendus vers le même but.
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prises d'otage, notamment lorsque c'est le personnel d'une misslOll diplomatique qui
est en cause. Mais, parfois, une personne prise en otage suffit (par exemple le
chef de la mission) et dans ce cas, le danger ne paraît pas commun.

/ ...

Les violations d~s __obligations ~,@coulant de certains trait@sF.

155. Cette infraction est pr~vue par le paragraphe 7'de l'article 2 du projet
de 1954 ainsi conçu :

152. Mais le terrorisme, au sens de ce projet, est organis~ de l'ext~rieur et
utilis~ des moyens qui ne sont pas ,toujours nationaux, par exemple des tueurs à
gages, non ressortissat1ts de l'Etat vis6. En ouereL' le terrorisme, et c'est le
problème qui int~resse ce rapport, peut trouver appui auprès d'un Etat ~tranger qui
met son ter.ritoire et ses moyens à la disposition de l'entreprise terroriste. Mais
surtout, url Etat peut être l'auteur direct d'un acte de terrorisme par des ordres
donn,s à, des ag3nt3 relevant directement de lui, ce qui est impossible dans le cas

::3~ue:::o::V:::'la distinction entre guerre civile et terrorisme, on peut
remarquer que la guerre civile est l'arme de pr~dilection contre les Etats faibles,
alors que le terrorisme est plus employ~ contre des Etats solidement structur6s et
ayant une grande unit~ nationale.. Mais cette distincltion, ~vidernmentv n'a rien
d'absolu. Elle est toute relative. Enfin, le terrorisme vise parfois des buts qui
von(: au-delà de la simple ing~rencé dans les affaires d'un autre Etat. Il vise
parfois l'Etat lui-même dans sa personnalit~, et dans son existence en tant que
per sonne morale, alors que la' guer-re~'civ'tle ne- -sl.attaque SOUVeft1:-- qttl.&UX 'r~es---G\!- -
aux gouvernements et, en principe, porte sur des d~saccords de caractère interne.

154. l'~ur toutes ces raisons, il paraît opportun de r~server au terrorisme une
place distincte.
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"Les actes commis par les autorités d'un Etat en violation des
obligations qui incombent à cet Etat, en vertu d'un trai.té destiné à assurer
la paix et la sécurité internationales au moyen de rest~ictions ou de
limitations aux armements à la préparation militaire ou aux fortifications,
ou d'autres restrictions de même nature."

Ce qui est visé dans ce texte, ce sont :

a) Les effectifs des forces terrestres, navales et aériennesJ

b) Les armements, les munitions et le matériel de guerre en généralJ

c) La présence de forces terrestres, navales et aériennes, d'armements, de
munitions 'et de rna~ériel de guerreJ

d) Le recrutement et la formation militaireJ

e) Les fortificationse

156. Cette liste, qui est celle même qui a été donnée par le premier Rapporteur
spécial, Spiropoulos 24/, a suscité certaines objections quant à l'usage du mot
"fortifications", que l'on considère conune démodé et ne correspondant plus aux
réalités des temps présents. En effet, dens son sens ancien, le mot fortification
avait trait :. des ouvrages militaires d'un type particulier, érigés autour d'une
ville ou d'un château. On en voit encore les vest.iges qui parsèment toute
l'Europe, du Moyen-Age au XVIIIe siècle. Aujourd'hui., si l'huile bouillante ou le
plomb fondu ont disparu avec les fortifications derrière lesquelles s'abritait leur
usage, si le pont-levis n'est plus qu'un objet de curiosité, il faut dire que la
construction militaire à des fins stratégiques n'a pas perdu de son intérêt. Mais
elle s'est adaptée aux dimensions des temps modernes. On pourrait remplacer le mot
"fortifications" par l'expression "constructions stratégiques".

G. La domination coloniale

157. L'unanimité avec laquelle le coloniali.sme est condamné aujourd'hui dispense
ce rapport de trop longs dévelopPements sur cette question. On avait déjà rappelé,
dans le deuxième rapport, la résolution fondam(entale votée en 1960 par l'Assemblée
générale des Nations Unies et relative à l'octxoi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

158. La critique qui avait été formulée au sein de la Commission était d'ordre
terminologique. On avait estimé que le mot "colonialisme" décrivait plutôt un
phénomène historique et un fait politique, et qu'il manquait de'pertinence
juridique. Certains membres de la Commission avaient proposé que le mot
"colonialisme" fût remplacé par "violation du droit à l'autodéterminat,ion". Mais
il avait ét~ fait remarquer qua le terme "autodétermination" était parfois ambigu

~'!I Document A/eN. 4/25, par. 64. Voir également !!!rbook of the
International Law Commission 1950, vol. II.

/ ...
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e't pouvait changer de sens selon le contexte. Ainsi n'a-t-il pas le même sens
lorsqu'il s'agit de fid~~orit,s cherchant à se d,tacher de la communauté nationale
- hypothèse dans laquelle il est synonyme de s~cession - et lorsqu'il s'agit de
peuples colonisés luttant pour leur indépendance. c'est pourquoi il est préférable
d'employer, pour l'unité de la terminologie, la même expression que l'article 19 :
"le fait d'établir ou de maintenir par la force une do~ination coloniale".

H. Le mercenariat

159. Le mercenariat a suscité de longs débats lors de la dernière session de la
Commission~ On a fait observer, à son sujet, que le mercenariat était un phénomène
ancien, et qui n'était pas répréhensible dans tous les cas. Depuis très longtemps,
les Etats ont eu recours à des étrangers en vue de constituer ,une partie de leur
armée, ce qui n'a rien de repréhensible.

160. Il est certain cependant que ce n'est pas de ce m~Fcenariat qu'il s'agit. Ce
qui est visé ici, c'est le recours à des étrangers ne faisant nullement partie
d'une armée nationale, recrut~s sPécialement dans le but d'attaquer un pays, pour
déstabiliser ou renverser le pouvoir établi, et ceci pour des motifs divers,
notamment d'ordre économique ou politique. Vu. sous cet angle, le mercenariat fait
partie des moyens de subversion utilisés contre les petits Etats et les Etats
nouvellement indépendants, ou des moyens pour entraver l'action des mouvements de

. libération nationale.

161. La Commission avait demandé que ce phénomène fat étudié en tenant compte des
travaux du Comitp sp@cial chargé de la question du mercenariat. Il convient
d'observer pourtant que le problème du mercenariat présente plusieurs aspects dont
toua n'ont pas le même intérêt pour ce rapport.

162. Sous l'angle du droit humanitaire, le problème est de savoir si le mercenaire
doit être ou non considéré comme un combattant et bénéficier, de ce fait, des
garanties que les Conventions de Genève ont reconnues aux combattants. Le premier
Protocole additionnel aux Conventions de Genève s'est efforcé de définir le
mercenaire. Les paragraphes e) et f) de l'article 47 de ce prot~ole énumèr2nt,
parmi les conditions requises pour qu'une personne soit considérée comme
mercenaire, que cette personne ne soit "pas membre des forces armées d'une partie
au conflit" et n'ait "pas été envoYée par un Etat autre qu'une partie au conflit,
ep mission officielle, en tant que membre des forces armées dudit Etat".

163. Mais cette définition ne levait pas toutes les 6quivoques. Certaines
délégations avaient fait observer qu'elle ne mettait pas l'accent sur le fait que
'le but du mercenariat 6tait de s'opposer par la violence armée aux mouvements de
libération nationale. Elles avaient fait remarquer également que le texte ne
visait pas la responsabilité des Etats qui organisent, 6quipent et forment des
mercenaires et leur fournissent des moyens de transit. Or, c'est cet aspect du
problème qui intéresse ce rapport, et non point la responsabilité pénale
individuelle du mercenaire lui-même.

l6~. Les débats au sein de la Commission du droit international avaient permis de
soulever plusieurs autres questions dont la plus importante était celle de savoir
si la r6f~rence aux bandes arm6es faite par l'article 2, paragraphe 4, du projet
de 1954 ne couvrait pas ~galement les mercenaires. Selon cet instrument, le

'/ ....
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recours à des bandes armées pour violer l'intégrité territoriale d'un autre Etat,
constitue une agression. Tout le problème était de savoir si l'on pouvait
considérer l'expression "bandes armées" comme couvrant également le cas des
mercenaires. Mais le problème est réglé par la Définition de l'agression
(résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1974,
annexe), qui vise expressément les mercenaires dans le même paragraphe que les
bandes armées (par. 9) de l'article 3 de la résolution).

1. L'agression économique

165. Ce phénomène a été décrit; lors de la dernière session de l'Assemblée
générale, comme se traduisant par des atteintes au principe de la souveraineté
permanente sur le~ ressources naturelles, qui peut se manifester de deux façons :
soit par l'intervention militaire au ~om d'intérêts vitaux, soit par la coercition
exercée sur un gouvetnement pour l'obliger à prendre ou à ne pas prendre des
décisions économiques, par exemple : une nationalisation. Le premier cas est
couvert par la Définition de l'agression. Le second est couvert par l'article 2,
paragraphe 9, du projet de 1954 qui condamne les mesures de coercition, d'ordre
6conomique ou politique, en vue de forcer la décision d'un Etat et d'obtenir des
avantages de quelque nature que ce soit. 11 s'agit alors, en réalité, d,lune forme
d'ingérence dans les affaires intérieures d'un a'Jtre Etat, et c'est dans cette
catégorie qu'a été rangé le phénomène en cause dans le nouveau projet d'articles.

III. PROJET D'ARTICLES

!itre 1 - Champ d'application des présents articles

Article premier - Les présents articles s'appliquent aux crimes contre la Paix et
la sécurité de l'humanité.

Titre II - Personnes visées ear les présents articl!!

Article 2 - ïremière variant~ - Les individus qui cornm":'''~2nt un crime contre la
paix et la s curité de l'humanité sont passibles de châtiment.

Article 2 - deuxième variante - Les autorités. d'un Etat qui commettent un crime
contre la paix et la s'curité de l'humanité sont passibles de châtiment.

Titre III - Définition du crime contre la 2aix et !!
s&curité de l'humanité

Article 3 - eremière variante - Est crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité tout fait internationalement illicite qui résulte, soit:

a) D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationalesJ

b) D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,

c) D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde de l'être humainJ

/ ...



d) D'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environnement humain.

Article 3 - deuxième variante - Est crime cûntre la paix et la sécurité de
l'humanité tout fait internationalement illicite reconnu com~e tel par la
communauté internationale dans son ensemble.

Titre IV - Principes généraux (réservé;

Titre V - Actes constituant Un crime contre la paix et
la sécurité de l'humanit'

Article 4' - Les actes suivants constituent des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité.

A) Le fait [pour les autorités d'un Etat] de commettre un acte d'agression.

/ ...

non déclaration de
b), et en conformité

par un Etat agissant le
acte d'agression, bien
la Charte, qu'établir
compte tenu des autres
en cause OU leurs

Note expli.cative - Dans la présente définition, le terme "Etat"

ii) Inclut, le cas échéant, le concept de "groupe d'Etats" •

ii) Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du territoire d'un
autre Etat, ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le territoire d'un
autre EtatJ

i) Est employé sans préjuger la question de la reconnaissance ou le poin~

de savoir si un Etat est Membre de l'Organisation des Nations Unies,

a) L'agression est l'emploi de la force armée par un Etat contre la
souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'un autre Etat,
ou de toute autre manière incompatible avec la Charte des Nations Unies, ainsi
qu'il ressort de la présente, définition.

b) Preuve de l'agre~~ion et compétence du Conseil de sécurité

L'emploi de la force armée en viqlation de la Charte
premier constitue la preuve suffisante à première vue d'un
que le Conseil de sécurité puisse 'conclure, conformément à
qu'un acte d'agression a été commis ne serait pas justifié
circonstances pertinentes~ y compris le fait que les actes
conséquences ne sont pas d'une gravité suifisante.

:~un :::::o::::t:::a::t::ec:~:::::~nqU'il Y ait eu ou
guerre, réunit, sous réserve des dispositions du paragraphe
avec elles, les cond~tions d'un acte d'agression.

i) L'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les forces armées
d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, même temporaire, résultant d'une
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par l'emploi de la force
du territoire ou d'une partie du territoire d'un autre Etat,
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iii) Le blocus des ports ou des côtes d'un Etat par les forces armées d'un
autre Etat,

iv) L'attaque par les forces armées d'un Etat contre les forces armées
terrestres, navales ou aériennes, ou la marine et l'aviation civiles d'un
autre Etat,

v)
territoire
conditions
territoire

L'utilisation des forces armées d'un Etat qui sont stationnées sur le
d'un autre Etat avec l'accord de l'Etat d'accueil, contrairement aux
prévues dans l'accord ou toute prolongation de leur présence sur le
en question au-delà de la terminaison de l'accordi

vi) Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a mis à la
disposition d'un autre Etat, soit utilisé par ce dernier pour perpétrer un acte
d'agression contre un Etat tiers,

vii) L'envoi par un Etat ou en son nom de bandes ou de groupes armés, de
forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des actes de force
armée contre un autre Etat d'une gravité telle qu'ils équivalent, aux actes énumérés
ci-dessus, ou le fait de s'engager d'une manière substantielle dans une
telle action;

viii) L'énumération des actes ci-dessus n'est pas limitative et le Conseil de
sécurité peut qualifier d'autres actes d'actes d'agression conformément aux
dispositions de la Charte.

d) Conséquences de l'agression
•

i) Aucune considération de quelque nature que ce soit, politique,
économique, militaire ou autre, ne saurait justifier une agression;

ii) Une guerre d'agression est un crime contre la paix et la sécurité
internationales. L'agression donne lieu à responsabilité internationale;

iii) Aucune acquisition territoriale ni aucun avantage spécial résultant
d'une agression ne sont licites ni ne seront reconnus comme tels.

e) Portée de la présente définition

i) Rien dans la présente définition ne sera interprété comme élargissant ou
diminuant d'une manière quelconque la portée de la Charte, y compris ses
dispositions concernant les (~as dans lesquels l'emploi de la force est légitimei

ii) Rien dans la présente définition, et en particulier le paragraphe c), ne
pourra en aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte, des peuples privés par
la force de ce droit et auxquels fait référence la D4claration relative aux
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, notamment les peuples
qui sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres formes de

/ ...
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domination étrangère, ainsi qu'au droit d~ ces mêmes peuples de lutter à cette fin
et de chercher et de recevoir un appui, conformément aux principes de la Charte et
en conformi té avec la Déclaration susmentionnée.

f) Interprétation des erésents articles

Dans leur interprétation et leur application, les dispositions qui précèdent
sont liées entre elles et chaque disposition doit être interprétée dans le contexte
des autres d isposi tions"

A) Deuxième variante

Le fait [pour les autorités d'un Etat] de commettre un acte d'agression, tel
que défini par la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblae gQnérale du
14 décembre 1974.

B) Le fai t [pour les autori tés d'un Etat] de recourir à" la menace d'agression
contre un autre Etat.

Cl Le fait [pour les autori tés d'un Etat) d' in,tervenir dans les affaires
intérieures ou extérieures d'un autre Etat.

Constituent notamment une intervention dans les affaires intérieures ou
extérieures d'un Etat:

a) Le fait de fomenter ou de tolérer sur le territoire d'un Etat la
fomentation de la guerre civile dans un autre Etat ou toutes autres formes de
troubles ou de soulèvements intérieurs.

b) Le fait d'exercer des pressions, de prendre ou de menacer de prendre des
mesures de coercition d'ordre économique ou politique, contre un autre Etat, afin
d'obtenir des avantages de quelque natu~e que ce soit.

D) Le fait [pour les autorités d'un Etat] d'entreprendre ou d'encourager la
commission d'actes terroristes dans un autre Etat, ou le fait, pour ces mêmes
autorités, de tolérer des activités organisées dans le but de perpétrer des actes
terroristes dans un autre Etat.

a) On entend pa~ actes terroristes, des faits criminels dirigés contre un
autre Etat et de nature à provoquer la terreur chez des personnalités, des groupes
de personnes, ou dans le public.

b) Constituen~ des actes terroristes :

i) Les faits intentionnels dirigés contre la vie, l'intégrité corporelle ou
la santé d'un chef d'Etat, de personnes exerçant des prérogatives de chef d'Etat,
des successeurs de chef d'Etat, ou des conjoints de ces personnalités, des
personnes revêtues de fonctions ou de charges publiques lorsque le fait a été
comm1s en raison des fonctions ou charges que ces personnes exercent.

/ ...
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ii) Les faits ayant pour but de détruire, d'endommager des biens publics, ou
destinés à un usage public.

iii) Les faits intentionnels de nature à mettre en péril des vies humaines
par la création d'un danger commun et, notamment, les captures d'aéronefs, les
prises d'otages et toutes les autres violences exercées sur des personnalités
jouissant d'une protection internationale ou d'une immunité diplomatique.

iv) Le fait de fabriquer, de se procurer, de détenir, de fournir des armes,
munitions, produits explosifs ou substances nocives en vue de l'exécution d'un acte
ter roriste.

E) Le fait [pour les autorités d'un Etat] de violer les obligations qui
incombent à cet Etat, en vertu d'un traité destiné à assurer la paix et la sécurité
internationales, au moyen de restrictions ou de limitations aux armements, à la
préparation militaire ou aux constructions stratégiques ou d'autres restrictions de
même nature.

F) Le fait pour les autorités d'un Etat d'établir ou de maintenir, par la forc@,
une domination coloniale •......."""""""........................---- '"




